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I. Introduction 

 

L’intérêt suscité par les circuits courts ne cesse de grandir dans l’esprit des consommateurs et 

des producteurs. Ils permettent de reconnecter l’agriculture et l’alimentation qui sont souvent 

traités comme deux dimensions distinctes. De plus et plus, des tentatives de reconnexions entre 

ces deux enjeux voient le jour et c’est dans ce cadre-là que les circuits courts prennent tout leur 

sens. Ils sont d’ailleurs souvent associés à la sécurité alimentaire, recherchée par les 

consommateurs après de nombreuses crises alimentaires (Lamine et Chiffoleau, 2012). Les 

circuits courts et leur réapparition dans nos habitudes alimentaires sont au cœur de l’actualité. 

C’est pour cette raison que nous avons décidé de nous pencher sur ce sujet. Nous voulions 

observer le développement de plus en plus important à un niveau national.  

Notre choix s’est porté sur deux pays en particulier : l’Italie et la Belgique. Nous pouvons 

observer des similarités, tout comme des divergences entre ces deux pays. Tout d’abord, les 

deux pays font partie de l’Union Européenne et sont donc sous la politique agricole commune. 

Les deux pays s’intéressent également de plus en plus aux circuits courts ainsi qu’à leur 

développement. Cependant, le développement des circuits courts en Italie semble avoir 

commencé plus tôt qu’en Belgique et en conséquence, le nombre de structures et 

d’organisations accueillant les circuits courts en Italie est plus élevé qu’en Belgique, comme 

nous avons pu le remarquer lors de nos recherches sur le sujet. D’un point de vue plus personnel, 

la Belgique est le pays où j’habite et dans lequel j’ai grandi et l’Italie est le pays de mon Erasmus 

qui s’est déroulé de septembre 2018 à janvier 2019. J’ai donc pu expérimenter les circuits courts 

dans les deux pays de façon concrète.  

 

La question de recherche générale de ce mémoire est elle-même divisée en quatre sous-

questions. La question principale est la suivante :  

« Quel est le regard des différents acteurs sur le développement des circuits courts en 

Belgique et en Italie ? ». 

Nous désirons comprendre comment les différents acteurs en lien avec les circuits courts 

interagissent avec son développement et quelles pourraient être les éventuelles motivations à se 

diriger vers ce genre de modèle de commercialisation. Nous avons donc détaillé cette question 

en quatre sous-questions qui reprennent chacune un acteur :  



 

 

- « Dans quelles mesures les pouvoirs publiques s’intéressent-ils au développement des 

circuits courts ? » 

- « Pourquoi est-ce que des producteurs seraient-ils plus intéressés par la vente de leurs 

produits par le biais des circuits courts plutôt que par le biais des circuits 

conventionnels ? » 

- « Comment se sont développés les différentes organisations servant d’unique 

intermédiaire dans les circuits courts en Italie et en Belgique ? »  

- « Comment est-ce que les consommateurs perçoivent-ils ce type de circuit ? » 

La revue de littérature nous a permis de répondre aux trois premières questions sur les pouvoirs 

publics, les producteurs ainsi que les éventuels intermédiaires. Pour les consommateurs, nous 

voulions avoir leur avis sur les circuits courts et ses différentes caractéristiques et c’est pour 

cette raison que nous avons interrogé ces consommateurs et que cette sous-question est au cœur 

de l’étude empirique.  

 

Le corps du mémoire est divisé en deux parties, la revue de littérature et l’étude empirique. La 

revue de littérature est composée de six chapitres distincts. Le premier chapitre nous permet 

d’installer le cadre en définissant les circuits courts ainsi qu’en décrivant son apparition.  

Dans le second chapitre, nous abordons notre premier acteur, les pouvoirs publics en lien avec 

les circuits courts. Trois sections composent ce chapitre. Tout d’abord, l’Union Européenne, où 

nous expliquons la politique adoptée pour le développement de l’agriculture dans les Etats 

membres pour ensuite mettre en lumière le lien de cette politique avec le développement des 

circuits courts. Les deux sections suivantes traitent de ces thématiques pour l’Italie ainsi que 

pour la Belgique.  

Tout au long du troisième chapitre, nous nous concentrons sur les producteurs et intermédiaires 

qui prennent part à la distribution en circuits courts. Nous commençons par décrire les différents 

aspects qu’implique le statut de producteurs dans les circuits courts. Il s’agit de développer les 

raisons qui pourraient pousser des agriculteurs à se diriger vers ce système bien particulier, ainsi 

que les contraintes qui pourraient éventuellement les freiner. Dans la seconde section de ce 

chapitre, nous nous intéressons aux différents intermédiaires en décrivant trois exemples des 

deux pays.  



 

 

Le quatrième chapitre décrit le comportement des consommateurs par rapport aux circuits 

courts et à leur utilisation, ainsi que sur l’évolution de ces comportements. Dans la première 

section nous cherchons à comprendre comment les consommateurs perçoivent 

l’approvisionnement en circuits courts. Nous détaillons dans la seconde section les différentes 

raisons qui peuvent pousser les consommateurs à se diriger vers ce genre de modèle de vente 

de produits alimentaires. Ensuite, nous évoquons les limites de ces comportements qui peuvent 

exister dans la dernière section de ce chapitre. 

Dans le cinquième chapitre de cette revue de littérature, nous abordons les différentes limites 

inhérentes aux circuits courts, d’un point de vue de la détermination des prix, de la relation 

entre le producteur et le consommateur et du bilan environnemental.  

Enfin, nous terminons cette revue par une conclusion qui nous permet de reprendre les 

différents éléments en lien avec nos questions et sous-questions de recherche.  

Viennent ensuite les quatre chapitres de l’étude empirique, en commençant par la formulation 

des nos hypothèses et leur justification.  

Dans le deuxième chapitre de l’étude empirique, nous décrivons la méthodologie utilisée. Pour 

cela, nous détaillons les objectifs ainsi que l’élaboration de notre questionnaire. Vient ensuite 

l’explication quant aux différentes étapes du prétest, pour finir avec le lancement du dit 

questionnaire. 

C’est au long du troisième chapitre que nous analysons les différentes données collectées grâce 

aux deux questionnaires. Nous commençons par décrire les deux échantillons de répondants 

des deux pays. Ensuite, nous nous penchons sur le regroupement des différents items en 

variables grâce à la technique de l’Analyse des Composantes Principales (APC). C’est 

uniquement après cette étape que nous passons à la vérification de nos onze hypothèses en 

utilisant diverses techniques statistiques.  

Dans le quatrième chapitre, nous reprenons les limites de l’étude empirique.   

Enfin, le cinquième et dernier chapitre de cette étude empirique nous permet d’apporter nos 

conclusions sur les résultats obtenus au chapitre précédent. Nous mentionnons également les 

implications managériales.  

Une conclusion finale a été réalisée, reprenant les points importants qui ressortent de notre 

recherche ainsi que les perspectives de recherches futures. Enfin, ce mémoire se terminera par 

une bibliographie et la liste des annexes.  



 

 

  



 

 

II. Corps du mémoire 

 

Première partie : la revue de littérature 
 

Chapitre 1 : Définition des circuits courts 

 

1.1. Définition 

 

Il n’existe aucune définition officielle malgré le fait que ce terme soit de plus en plus employé. 

Cela peut parfois prêter à confusion, on le confond notamment avec le terme de « vente 

directe », qui n’est pas totalement un synonyme des circuits courts. En effet, les circuits courts 

forment un mode de commercialisation particulier qui limite le nombre d’intermédiaires entre 

le producteur et le consommateur. Mais cette limitation d’intermédiaires ne signifie pas 

forcément qu’il n’y en ait aucun. Les circuits courts ne sont donc pas toujours des remises 

directes. Les circuits courts impliquent qu’il y ait au maximum un intermédiaire, qui peut 

prendre plusieurs formes comme une coopérative agricole ou un supermarché qui 

s’approvisionnerait directement auprès des producteurs (Aubry et Chiffoleau, 2009). Mais les 

circuits courts sont également une manière d’organiser les échanges différemment, avec des 

modalités qui différeraient des modalités standards utilisées pour les circuits dits « classiques ». 

Derrière l’utilisation de ce genre de circuit, il y a une volonté de développer toutes sortes de 

démarches ou de projets dans le but de se distinguer par rapport aux circuits classiques 

(Bénézech, 2012). 

 

La distance géographique entre le producteur et le consommateur peut, elle aussi, être réduite, 

mais elle ne constitue pas un déterminant a priori du modèle des circuits courts. En effet, la 

vente par circuits courts peut aussi se faire via Internet. Cela peut donc concerner des 

consommateurs parfois très éloignés du producteur. La distance géographique est cependant 

prise en compte lorsque les circuits courts « locaux » ou « de proximité » sont abordés (Aubry 

et Chiffoleau, 2009). 

La proximité entre le producteur et le consommateur peut aussi se traduire par une proximité 

relationnelle, et pas seulement géographique. Il y a une recherche de relation sociale et 

d’échange autour de l’alimentation que l’on peut retrouver sur un marché de producteurs par 

exemple. Il peut aussi s’agir d’une lettre du producteur qui accompagne un produit, une visite 



 

 

de la ferme, un repas en commun, etc. Le consommateur ne peut retrouver cette proximité 

relationnelle dans la grande distribution. En effet, la relation se réduit bien souvent au nom du 

producteur apposé sur son produit (Delhommeau, 2009). 

 

En ce qui concerne les différents types de circuits courts, nous pouvons d’abord les différencier 

entre ceux qui se rattachent à la vente directe et les autres types de circuits courts. Pour ce qui 

est de la vente directe, il n’y a donc aucun intermédiaire entre le producteur et le consommateur 

et cette vente peut se faire à la ferme. Voici quelques exemples de ventes directes : les magasins 

à la ferme, la cueillette, la restauration à la ferme, les événements organisés à la ferme comme 

des Journées Fermes Ouvertes, ou encore les distributeurs automatiques de produits fermiers. 

La vente hors de la ferme peut prendre la forme de marchés, que ce soient des marchés 

classiques ou des marchés de producteurs, mais aussi de vente en bordure de route, vente par 

livraison à domicile ou dans des points de relais, vente par correspondance, vente dans les foires 

ou salons, vente dans un point de vente collectif tenu par différents producteurs ou encore de 

vente à un groupement d’achat. Pour cette dernière, il s’agit d’une association de 

consommateurs en partenariat avec des producteurs qui leurs commandent directement une 

partie de leurs récoltes (Goffin et Beaudelot et Hellin, 2014). 

La vente par un autre producteur fait partie de la seconde catégorie de circuits courts. C’est 

également le cas pour la vente à des collectivités ou à des restaurants en direct, ou pour la vente 

à une coopérative de producteurs, la vente via un réseau de promotion des produits du terroir, 

ou alors la vente via des plateformes Internet et les ventes par l’intermédiaire de dépôts de 

panier préparés à l’avance par plusieurs producteurs (Goffin et Beaudelot et Hellin, 2014). 

 

1.2. Apparition des circuits courts 

 

Le sous-titre « retour des circuits courts » aurait été plus correct pour cette section. En effet, les 

circuits courts ont, pour ainsi dire, toujours existés. Un certain engouement pour cette forme de 

distribution se fait sentir depuis quelques années mais il ne faut pas oublier que la première 

façon de s’alimenter était l’autoconsommation, tout comme la vente directe fut le premier type 

d’échange. Les concepts des circuits courts reprennent les bases historiques de l’agriculture 

(Descamps, 2013).  



 

 

Avant le 20ème siècle, le fait de consommer des produits des villes à proximité était la norme et 

les marchés locaux ainsi que les marchés de villages étaient extrêmement populaires. Cela 

compose une partie de l’histoire de l’agriculture et des régions et ces marchés étaient de réels 

lieux d’échanges (Chiffoleau et Prevost, 2012). Mais durant le 20ème siècle, cette méthode a peu 

à peu disparu pour laisser place aux circuits de distribution longs que nous connaissons 

aujourd’hui. C’est ainsi que la présence de marchés aux alentours des villes s’est faite de plus 

en plus rare. L’accès à des produits qu’il était autrefois impossible de trouver à proximité est 

devenue une réalité et les produits se trouvant effectivement à proximité sont devenus une 

minorité dans nos étals (Descamps, 2010).  

Le modèle agricole a connu de nombreuses évolutions lors du siècle dernier. Le progrès 

technique a aussi eu des conséquences sur la production manuelle de produits agricoles. En 

effet, la proportion d’agriculteurs utilisant des techniques manuelles plutôt que des équipements 

modernes a fortement diminué depuis l’entre-deux guerres et ce jusqu’à la fin du 20ème siècle 

lorsqu’il était alors quasiment impossible d’en trouver. Ce n’est pas la seule diminution notoire, 

la main d’œuvre s’est elle aussi fortement amenuisée dans plusieurs secteurs (Descamps, 2013).  

Les prix ont été divisés par deux ou par quatre selon les produits lors de la seconde moitié du 

20ème siècle. Mais le marché international peut être fortement impacté par les risques 

climatiques. Cela a notamment été le cas lors de la fermeture de l’exportation russe de céréales 

du aux incendies en 2010. Les prix mondiaux des céréales sont alors montés en flèche ce qui 

peut causer des crises alimentaires (Descamps, 2013).  

 

Depuis quelques dizaines d’années, nous pouvons observer un renouvellement des circuits 

courts. Ce retour n’est pas dû au hasard, plusieurs variables ont favorisé la suppression 

d’intermédiaires dans l’agriculture. En ce qui concerne l’Europe, plusieurs crises sanitaires, 

dont celle de l’ESB (encéphalopathie spongiforme bovine), également appelée « maladie de la 

vache folle », ont fait réagir les consommateurs qui sont désormais à la recherche d’une 

proximité avec le producteur et de confiance. Même si le mouvement s’est progressivement 

développé en Europe, c’est le Japon qui est décrit comme le pays pionnier et innovant quant 

aux circuits courts. En effet, les teikei japonais sont souvent mis en avant dans la littérature. 

Après la Deuxième Guerre Mondiale, de nombreuses ressources alimentaires se sont vues 

contaminées par les déchets toxiques déversés dans les rivières du pays. C’est en réaction à cela 

que s’est créé le modèle des teikei (Chiffoleau et Prevost, 2012). « Le modèle du teikei 



 

 

correspond à un mode de vente sous la forme d’achat en groupe occasionnant une livraison en 

petites unités. En échange de l’achat par souscription de la récolte du paysan, le producteur 

s’engage à fournir aux membres du teikei des aliments cultivés sans produits chimiques » 

(Lagane, 2011).  

Mais la peur sanitaire n’a pas été le seul facteur du retour des circuits courts. Les producteurs, 

autant que les consommateurs ont également leurs motivations propres, comme l’envie de 

défendre une production différente (Chiffoleau et Prevost, 2012). Nous analyserons plus en 

détails ces différentes motivations dans la suite de notre travail, lorsque nous aborderons les 

producteurs et les intermédiaires d’une part et les consommateurs d’autre part.  

 

En conclusion, les circuits courts ne sont pas nouveaux, mais sont accompagnés par de 

nombreux acteurs qui les poussent de plus en plus à l’avant plan (Chiffoleau et Prevost, 2012).  

 

  



 

 

Chapitre 2 : Les pouvoirs publiques 

 

2.1. L’Union Européenne 

 

2.1.1. La Politique Agricole Commune 

 

La Politique Agricole Commune (PAC) a été lancée en 1962 par les instances européennes. La 

Commission Européenne la décrit comme un partenariat entre l’agriculture et la société ainsi 

qu’entre l’Europe et ses fermiers (Commission Européenne, s.d.).  

 

Cette politique répond à cinq objectifs distincts, communs aux 28 états membres : 

• Assurer un soutien aux agriculteurs dans le but d’améliorer leur productivité tout en 

assurant la stabilité de l’offre et des prix abordables pour les produits agricoles.  

• Faire en sorte que les agriculteurs de l’Union Européenne ait un revenu correct. 

• Contribuer à la lutte contre le changement climatique et s’assurer d’avoir une gestion 

durable des ressources naturelles 

• La protection des zones et paysages ruraux dans les Etats membres 

• Fortifier l’économie rurale par la promotion d’emploi dans le secteur agricole ainsi que 

dans les secteurs adjacents.  

Afin d’atteindre ces objectifs, l’Union Européenne a mis en place des actions concrètes, trois 

pour être exact. Le premier pilier aborde les paiements directs aux agriculteurs, ce qui leur 

permet d’avoir des revenus stables. Les fermiers qui adoptent une production respectueuse de 

l’environnement se verront également recevoir une rémunération. Le deuxième pilier de la PAC 

reprend les mesures liées au développement rural. Des programmes nationaux ainsi que 

régionaux sont ainsi mis en place dans les différents pays de l’Union Européenne. Ces 

programmes ont pour but de répondre aux besoins des différentes zones rurales. Enfin, les 

mesures de marché constituent le troisième pilier. Le marché agricole peut parfois rencontrer 

des difficultés que l’Europe va tenter de contrer avec ces mesures (Commission Européenne, 

s.d.). 

 



 

 

Une partie du budget total de l’Union Européenne est allouée à la PAC. En 2018, cette partie 

s’élevait à 58 milliards d’euros, alors que le budget total s’élève lui à 160,11 milliards d’euros. 

Ce financement est rendu possible par deux fonds : le Fond européen agricole de garantie 

(FEAGA) qui permet le financement des deux premiers piliers en lien avec les paiements directs 

et les mesures de marché, et le Fonds européen agricole pour le développement rural 

(FEADER), quant à lui soutient les mesures liées au développement rural. En ce qui concerne 

la gestion des budgets, elle se fait nationalement par chaque Etat membre (Commission 

Européenne, s.d.).  

 

L’instauration de cette politique implique plusieurs bénéfices. Des bénéfices qui seraient tout 

d’abord liés à la production de nourriture dans l’Union Européenne, mais aussi au 

développement de la communauté rurale ainsi qu’à une agriculture plus durable (Commission 

Européenne, s.d.).  

 

La Commission Européenne prend en compte l’opinion de plusieurs acteurs. Tout d’abord, des 

consultations avec des comités d’agriculture ainsi que des groupes de dialogues constitué de 

civils ont lieu régulièrement. La Commission consulte également divers experts. En ce qui 

concerne les dépenses, c’est la Cour des auditeurs de l’UE qui se charge de sa supervision. 

Enfin, pour avoir l’avis des citoyens européens sur le fonctionnement de la politique agricole 

commune, la Commission fait régulièrement des sondages auprès d’eux. Ils peuvent ainsi 

partager leur point de vue sur la performance de la PAC en termes de qualité de 

l’environnement, d’importance, etc. Les rapports de ces enquêtes sont publiés de façon 

régulière sur le site de la Commission Européenne (Commission Européenne, s.d.).  

 

2.1.2. La PAC et les circuits courts 

 

De nombreuses études ont été réalisées sur les circuits courts, en abordant de nombreux sujets 

comme les motivations des consommateurs et producteurs, les différents modes de 

fonctionnement, etc. Cependant, le nombre de travaux et/ou études dont le sujet principal est le 

rôle des pouvoirs publics est assez limité, que ce soient les pouvoirs publics à un niveau 



 

 

régional, national ou européen. Les politiques concernant les circuits courts sont de manière 

générale, peu abordées (Jouen et Lorenzi, 2014). 

 

La Commission européenne définit les circuits courts alimentaires comme étant « des circuits 

d’approvisionnement impliquant un nombre limité d’opérateurs économiques, engagés dans la 

coopération, le développement économique local des relations géographiques et sociales 

étroites entre les producteurs, les transformateurs et les consommateurs » (Commission 

européenne, 2011, révisé par le Conseil et le Parlement européen, 2013).  

 

Le sujet des circuits courts n’a pas toujours été au centre des discussions sur la politique agricole 

commune, mais le sujet est venu petit à petit prendre sa place au sein des débats. La PAC a 

connu de nombreuses réformes depuis son lancement, notamment entre 1992 et 1999. Ces 

réformes ont notamment permis de renforcer le soutien communautaire de l’agriculture ainsi 

que l’importance octroyée au sujets environnementaux. C’est d’ailleurs en 1999 que le 

deuxième pilier de la PAC, concernant le développement rural, fut créé. L’attention portée à la 

dimension territoriale augmentent donc de plus de plus Par la suite, les réformes de 2003 à 2013 

ouvrent la voie à la question des circuits courts. (Naves, 2016). 

Les circuits courts seront finalement abordés dans la communication « La PAC à l’horizon 

2020 : alimentation, ressources naturelles et territoire – relever les défis de l’avenir » 

(Commission européenne, 2011). Dans cette communication, il a été dit que les mesures prises 

dans le cadre de la PAC contribueront à l’amélioration des conditions d’exploitations des petites 

structures ainsi qu’à l’expansion des marchés locaux (Jouen et Lorenzi, 2014). 

Par la suite, la Commission voulait inclure les circuits courts dans la réforme de la PAC pour 

2014-2020. C’est pour cette raison que l’on peut voir dans sa proposition de règlement 

(Commission Européenne, 2011) concernant le développement rural par le FEADER, des 

articles en lien avec les circuits courts : 

• « Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire […] en mettant l’accent sur […] 

une meilleure intégration des producteurs primaires dans la chaîne alimentaire au moyen 

des programmes de qualité, de la promotion sur les marchés locaux et des circuits 

d’approvisionnement courts, des groupements de producteurs et des organisations 

interprofessionnelles » (Commission Européenne, 2011, article 5 (3)) 



 

 

• « Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 

économique, notamment par la création de petites entreprises et la promotion du 

développement local dans les zones rurales » (Commission Européenne, 2011, article 5 

(6) (a) et (b)) 

• « Améliorer la compétitivité de tous les types d’agriculture […] et de faciliter le 

renouvellement des générations dans le secteur de l’agriculture » (Commission 

Européenne, 2011, article 5 (2) (b)) 

Une incitation financière pour les Etats membres a également été proposée par la Commission. 

Elle concerne les états qui ont pour intention d’organiser des sous-programmes thématiques 

pour les circuits courts ainsi que pour les petites exploitations. L’aide se traduit par une 

augmentation de dix points de pourcentage des taux d’aide (Jouen et Lorenzi, 2014). 

La Commission encourage également les initiatives des différents acteurs concernés en 

promouvant notamment les groupements des producteurs mais aussi les coopérations qui 

facilitent la logistique de mise en avant des circuits courts. La Commission fait également 

attention dans ses propositions que les modèles agricoles soient complémentaires (Jouen et 

Lorenzi, 2014). 

Lors des négociations au Conseil et au Parlement Européen, aucune position forte n’allait à 

l’encontre du développement des circuits courts (Jouen et Lorenzi, 2014). 

 

 

2.2.En Italie 

 

2.2.1. La PAC en Italie 

 

Chaque Etat membre reçoit un certain budget de la part de l’Union Européenne dans le cadre 

de la politique agricole commune. Ce budget est géré nationalement. Il y a donc des divergences 

d’un pays à l’autre. Pour l’Italie, le pays a reçu 27 milliards d’euros de l’UE entre 2014 et 2020 

pour les paiements directs. L’Italie a décidé d’utiliser le schéma de paiement basique, autrement 

dit les paiements par hectare vont converger jusqu’en 2019, mais cette convergence ne sera pas 

totale. Les petits fermiers italiens peuvent recevoir des paiements mensuels supplémentaires 

allant jusqu’à 1.250 euros (Commission Européenne, 2016). 



 

 

L’Italie a également reçu un certain montant pour le développement rural. Ce montant s’élève 

à 10.4 milliards d’euros entre 2014 et 2020. Il est important de préciser que le développement 

rural en Italie est en croissance, à l’inverse du reste des pays membres de l’UE. Le pays a 

instauré 21 programmes régionaux de développement rural ainsi que 2 programmes nationaux 

de développement rural. Les priorités changent d’un programme à l’autre mais la ligne directive 

reste similaire pour la plupart. Les pouvoirs publics cherchent à renforcer la compétitivité des 

systèmes de production agricoles et des entreprises présente dans l’agro-industrie. 

L’augmentation d’investissements dans l’énergie durable est également un objectif que l’on 

retrouve dans de nombreux programmes, tout comme la lutte contre le changement climatique, 

la protection de la biodiversité. La qualité de vie dans les régions rurales constitue également 

une priorité pour certains programmes de développement rural en Italie (Commission 

Européenne, 2016). 

 

2.2.2. Les pouvoirs publics en Italie 

 

C’est le Ministère de la Politique Agricole, Alimentaire et Forestière qui a la charge de la 

gestion de l’agriculture en Italie. Il a développé un Programme de Développement Rural (PDR) 

pour 2014-2020. Différentes priorités ont été mises pour ce programme. Une de ces priorités 

est la promotion de l’organisation de la filière agricole en prenant en compte la transformation 

ainsi que la commercialisation des produits agricoles, mais aussi le bien-être des animaux et la 

gestion des risques liés au secteur agricole. Afin de vérifier concrètement la portée de cette 

promotion, le Ministère a instauré des unités et des indicateurs de mesures. C’est là que les 

circuits courts entrent en jeu. En effet, l’unité de mesure choisie et le nombre d’exploitations 

agricoles qui reçoivent des aides ou des primes pour leur participation à un régime de qualité à 

des marchés locaux ou aux circuits courts, ou encore à des organisations ou associations de 

producteurs. Les circuits courts sont donc perçus comme un canal de promotion du secteur 

agricole italien (Ministero delle Politiche Agricole, Alimentari e Forestali, The European Fund 

for Rural Development, 2018).  

 

 

 



 

 

2.3. En Belgique 

 

2.3.1. La PAC en Belgique  

 

Le budget alloué à la Belgique entre 2014 et 2020 pour les paiements directs s’élève à 3.62 

milliards d’euros. La gestion nationale de ce budget se fait différemment selon qu’il s’agisse de 

la Flandre ou de la Wallonie. La Wallonie a décidé d’allouer son budget avec des paiements 

redistributifs. 9 % du total du budget dédié aux paiements directs servent à assurer un revenu 

de 130 euros par hectare pour les 30 premiers hectares de l’exploitation, ce qui permet d’aider 

les plus petites structures. Quant à la Flandre, elle a instauré un plafond par exploitation agricole 

de 150.000 euros. La somme alors économisée vient s’ajouter au budget consacré au 

programme de développement rural (Commission Européenne, 2016). 

Ce programme de développement rural est d’ailleurs lui aussi divisé en deux entre la Wallonie 

et la Flandre. Cependant, les deux régions ont les mêmes priorités. Toutes les deux visent à 

renforcer la compétitivité du secteur agricole. L’environnement prend également plus 

d’importance. En effet, la lutte contre le changement climatique ainsi que la protection des 

écosystèmes par une utilisation respectueuse des ressources est au centre du programme tant en 

Wallonie qu’en Flandre. Le Belgique n’oublie pas non plus les zones rurales et souhaite 

contribuer à sa régénération économique et sociale (Commission Européenne, The European 

Fund for Rural Development, 2016). 

 

2.3.2. Les pouvoirs publics en Belgique  

 

En ce qui concerne la gestion de l’agriculture en Belgique, elle est divisée selon les trois régions. 

Pour la Région Wallonne, c’est la direction générale opérationnelle de l’Agriculture, des 

Ressources naturelles et de l’Environnement du Service Public de Wallonie qui s’en occupe. 

Dans la Région Flamande, il s’agit du Département de l’Agriculture et de la Pêche du 

Gouvernement Régional Flamand. Enfin, dans la région de Bruxelles-Capitale, c’est le 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale qui a la charge de l’agriculture bruxelloise. 

Le Service Public Fédéral Economie représente le lien entre la Commission Européenne et les 

instances régionales.  



 

 

Les trois régions ont toutes un Programme de Développement Rural pour 2014-2020 qui est en 

lien avec les directives données par l’Union Européenne. Les axes principaux diffèrent d’une 

région à l’autre mais si nous regardons les trois programmes, de nombreuses similitudes 

peuvent être soulevées. C’est notamment le cas pour le développement des circuits courts, 

mentionné à chaque reprise. Pour la Région de Bruxelles-Capitale, il est important de souligner 

que le développement des circuits courts est un des six grands objectifs de leur PDR. En effet, 

tout au long du programme, les circuits courts sont vus comme une façon de travailler sur les 

enjeux environnementaux. Ils permettraient également d’améliorer la mobilité au sein de la 

capitale belge. Plusieurs actions doivent notamment être mises en place pour la promotion et le 

développement des circuits courts ainsi que de l’économie de fonctionnalité (Bruxelles Région 

Capitale, Fond Européen pour le Développement Régional, 2014).  

Nous pouvons également retrouver le développement des circuits courts dans les PDR de la 

Région Flamande et la Région Wallonne. Il n’est cependant pas repris dans les grands axes des 

programmes (Service Public de Wallonie, The European Fund for Rural Development, 2019 ; 

Departement Landbouw en Visserij, s.d.).  

  



 

 

  



 

 

Chapitre 3 : Les producteurs et les intermédiaires 

 

3.1. Les producteurs en circuits courts 

 

Lorsque les circuits courts sont peu à peu réapparus dans le monde, la plupart des producteurs 

voulant suivre ce système de distribution était des néo ruraux avec un désir de revenir à une 

culture de la terre. Les circuits courts leurs permettaient de valoriser leur production d’une 

manière directe. Il faut également souligner le fait qu’ils ne venaient généralement pas d’une 

famille d’agriculteur et que la plupart de ces producteurs avaient un niveau d’étude avec lequel 

il est plus aisé de se lancer dans un nouveau projet et de le porter à bien. A présent nous pouvons 

observer une multitude de profils différents, cherchant dans les circuits courts une façon 

d’écouler leurs stocks mais aussi d’augmenter leur chiffre d’affaire tout en mettant en valeur 

des produits locaux et agricoles. 

Les exploitations agricoles ont également évolué. En effet, leur taille reste relativement petite 

mais une charge de travail supplémentaire est demandée si des agriculteurs souhaitent se lancer 

dans les circuits courts. Ils devront faire appel à de nouveaux salariés et/ou aux membres de 

leur famille pour leur permettre de gérer au mieux les différentes tâches qui viennent s’ajouter 

aux tâches liées à la production. 

  

Il y a différentes étapes avant de se lancer dans la vente par circuits courts pour un agriculteur. 

Il doit tout d’abord se concentrer sur la production en elle-même. L’offre est ainsi plus 

développée pour pouvoir répondre à la demande des consommateurs, grâce à une production 

plus stable.  

Durant la deuxième phase, c’est un travail de prospection et d’expérimentation qui commence 

pour le producteur. En effet, l’établissement d’un réseau de distribution est essentiel au bon 

déroulé des opérations. Cette étape risque de prendre un temps non négligeable mais le 

producteur ne peut la prendre à la légère. Il lui faut une clientèle solide et fidèle pour pouvoir 

mener ses activités de façon efficace. 

Enfin, c’est lorsqu’une certaine stabilité s’est installée sur l’exploitation qu’un agriculteur peut 

désirer se différencier des exploitations concurrentes en se spécialisant dans sa production. Tout 

au long du procédé, beaucoup de connaissances et de techniques ont été assimilées ce qui offrira 



 

 

la possibilité à producteur d’adapter son offre pour mieux répondre à la demande. Il peut 

également adapter sa vente ou sa technique de production (Esseldeurs, 2016). 

 

Plusieurs raisons pourraient pousser un agriculteur à vouloir vendre sa production en circuits 

courts. En effet, ils peuvent représenter une réelle opportunité pour certains. Mais ces avantages 

ont leurs contraintes que l’agriculteur doit prendre en compte avant de se lancer, comme nous 

le dit Vincent Léonard dans « Essai de typologie des modes de commercialisation des produits 

fermiers en circuits courts » (2010).  

Tout d’abord, le producteur peut récupérer une marge plus importante, puisqu’il y a moins 

d’intermédiaires qui prennent une commission sur la vente du produit. Cette marge est d’autant 

plus importante si un producteur écoule sa production en vente directe. Bien que les revenus de 

l’agriculteur augmentent, les circuits courts lui demandent aussi des investissements 

conséquents. L’acquisition de nouveaux frigos, d’ateliers ou de points de vente, par exemple, 

est requise pour pouvoir distribuer et transformer ses produits sans encombre.  

Que ce soit avec un ou sans intermédiaire, l’agriculteur bénéficie également d’une plus grande 

autonomie. Il ne prend plus les décisions uniquement liées à la production en elle-même mais 

pour toute la supply chain. Cette autonomie a cependant un prix. En effet, se passer 

d’intermédiaires ou en réduire le nombre implique une charge de travail plus importante pour 

l’agriculteur. La combinaison de plusieurs activités nécessite une bonne organisation et il faut 

y consacrer plus de temps.  

Certains producteurs désirent une plus grande proximité avec leurs clients, ce que les circuits 

courts peuvent leur offrir. L’accès à la ferme aux visiteurs dans le cadre de la vente à la ferme 

est aussi une bonne façon de rencontrer ses clients et de pouvoir montrer ses techniques de 

production et de transformation. Cependant, cela demande une adaptation des horaires pour 

pouvoir recevoir et échanger correctement avec la clientèle. Encore une fois, une bonne 

organisation est essentielle pour le bon déroulé des activités.  De plus, comme mentionné 

précédemment, la prospection est nécessaire pour attirer cette clientèle et cela demande du 

temps à l’agriculteur. Enfin, recevoir des clients ne s’improvise pas, il faut savoir dialoguer et 

échanger de façon à proposer une expérience nouvelle aux consommateurs qui les satisferont 

et les convaincront d’acheter leurs produits.  



 

 

Avec les circuits courts, les producteurs ont l’opportunité d’apprendre de nouvelles 

compétences, comme la transformation des produits fermiers ou encore la vente et la relation 

client. Ils rendent également possible la diversification des débouchés du producteur. Ces 

nouvelles compétences acquises doivent malgré tout être assimilées, ce qui peut s’avérer 

compliqué et chronophage. 

La vente par circuit court aide les agriculteurs à promouvoir le milieu rural et à créer de 

l’emploi.  

 

3.2. Les principaux intermédiaires en Italie et en Belgique 

 

Dans ce second point, ce sera au tour des intermédiaires d’être étudiés. Les intermédiaires dans 

les circuits courts sont des organisations ou coopératives qui s’occupent de la distribution des 

produits des agriculteurs. Ils ne s’occupent pas de la production mais uniquement d’amener les 

produits aux consommateurs. Souvent, ils rassemblent plusieurs producteurs différents dans un 

même espace, ce qui permet aux consommateurs d’avoir accès à des produits différents les uns 

des autres.  

Il existe plusieurs organisations qui encadre une distribution en circuits courts en Italie et en 

Belgique. Les trois organismes que nous abordons pour l’Italie dans les points qui suivent sont 

la Fondazione Campagna Amica, Eataly et Slow Food Italia. En ce qui concerne ceux présents 

en Belgique, il s’agit de Barn Market, D’Ici et de Slow Food Belgium. 

 

3.2.1. La Fondazione Campagna Amica 

 

Depuis sa fondation en 2008, la Fondazione Campagna Amica a gardé le même objectif qui est 

de consolider la valeur et la dignité de l’agriculture italienne tout en préservant 

l’environnement, le territoire, la culture, la santé mais également la sécurité alimentaire, 

l’équité, l’accès à la nourriture à un prix équitable, l’agrégation sociale et enfin le 

développement durable. Les membres de la Fondazione ont réalisé que les problèmes 

d’actualité lié à l’alimentation, l’écologie, le tourisme, la santé ainsi que le bien-être doivent 

être traités et résolus et ils ont l’intention de le faire avec l’aide des citoyens et des agriculteurs 

italiens. Le but final est donc d’atteindre un mode de vie aussi sain que durable. Il y a également 



 

 

une volonté d’être un point de référence dans l’esprit des Italiens en ce qui concerne la 

préservation de l’environnement, du territoire et de la qualité de la consommation (Fondazione 

Campagna Amica, s.d.). 

 

La Fondazione Campagna Amica travaille principalement dans trois domaines spécifiques : 

l’agriculture directe, le tourisme et la durabilité écologique. Ses actions concernent différents 

points de la chaîne d’approvisionnement agricole en Italie. La Fondazione promeut les 

installations d’agritourisme de qualité afin de valoriser le tourisme dans les campagnes 

italiennes. Elle met aussi en exergue les produits locaux et représentatifs de la région dans 

laquelle les produits sont cultivés. Les consommateurs sont pris en compte puisque la 

Fondazione surveille les prix de près et fait également attention aux modes de vie et aux 

habitudes alimentaires des Italiens. La protection de l’environnement est également un enjeu 

majeur qui se traduit par un soutien aux campagnes de préservation des forêts, lacs, rivières et 

de la biodiversité ainsi que par l’utilisation et la promotion des énergies renouvelables 

(Fondazione Campagna Amica, s.d.). 

 

En ce qui concerne le réseau de la Fondazione Campagna Amica, il s’étend sur l’entièreté du 

pays où nous pouvons retrouver plus de 10 000 points de rencontre entre agriculteurs et 

consommateurs.  

Il y a tout d’abord les marchés Campagna Amica. Il s’agit de marchés de producteur où les 

producteurs vendent et font eux-mêmes la promotion de leurs propres produits aux 

consommateurs. Les produits doivent être locaux et agricoles. Ces marchés donnent la 

possibilité de consommer de façon durable des produits frais et de saison. L’origine est 

contrôlée ainsi que garantie par Campagna Amica. On en compte environ 1500 par semaine en 

Italie.  

Il est également possible de retrouver ces produits italiens et agricoles dans les fermes 

Campagna Amica où, une fois encore, les producteurs vendent directement leur production aux 

consommateurs intéressés.  

Les consommateurs italiens peuvent également se rendre aux centres d’agritourisme de 

Campagna Amica où ils peuvent retrouver des produits en vente mais également à la carte de 

leurs restaurants. Ces produits viennent soit de l’entreprise d’agritourisme en elle-même, soit 



 

 

de fermes de la région. Là aussi, la provenance est contrôlée et garantie par Campagna Amica. 

Une hospitalité de qualité est un aspect important dans ces agritourismes qui souhaitent 

accueillir les clients de la meilleure façon possible. En ce qui concerne le cadre, il s’agit de 

bâtiments ruraux qui ont été récupérés de façon prudente et respectueuse afin de préserver au 

mieux l’environnement et le paysage.  

La Fondazione Campagna Amica dispose également de différents magasins, « La Bottega 

Italiana ». Les consommateurs peuvent y acheter des produits d’origine italienne qui ont été 

précédemment contrôlés et retracés par un troisième organisme de certifications. 

Pour directement déguster les produits agricoles et italiens de Campagna Amica, les 

consommateurs italiens peuvent également se tourner vers les restaurants présents dans tout le 

pays. En effet, plusieurs établissements introduisent ces produits dans leur menu du jour.  

Viennent ensuite les jardins urbains de Campagna Amica. Il s’agit de jardins à retrouver dans 

diverses villes italiennes qui permettent de respecter la biodiversité et la saisonnalité des 

produits. Ces jardins ont également pour objectif de renforcer l’intégration sociale.  

Enfin, la Fondazione propose des groupements d’achat. Un groupement d’achat est formé par 

plusieurs personnes qui vont acheter des produits en gros pour ensuite les redistribuer entre 

elles. Ici, les personnes faisant partie de ce groupement d’achat se procurent des produits 

éthiques. Il existe également des groupements d’achat Campagna Amica locaux (Fondazione 

Campagna Amica, s.d.). 

 

La Fondazione Campagna Amica est promue par Coldiretti. Fondée en 1944, c’est la principale 

organisation d’entrepreneurs agricoles tant en Italie qu’en Europe. Elle compte déjà un million 

et demi de membres. Terranostra, l’association de Coldiretti en lien avec le tourisme à la 

campagne, soutient les installations d’agritourisme mises en place par La Fondazione 

Campagna Amica. (Colridetti, s.d.) 

 

3.2.2. Eataly 

 

Eataly est une chaîne de commerces alimentaires présent principalement en Italie. Il est 

également possible de retrouver des magasins Eataly à l’international comme aux Etats-Unis, 



 

 

au Japon, à Stockholm, à Istanbul, à Monaco, à Dubaï, au Qatar, à Seoul, à Sao Paulo et à 

Moscou (Eataly, s.d.).  

 

Oscar Farinetti fonda le premier magasin Eataly en 2007 à Turin et depuis lors, l’objectif 

premier a été de rendre accessible les produits italiens de qualité à tous. Il y a une volonté de 

promouvoir la culture et l’histoire viticole et gastronomique du pays. Pour cela, Eataly rend les 

produits facilement disponibles et à des prix durables, mais pas seulement. Les visages, les 

méthodes de production ainsi que l’histoire des producteurs sont également mis en avant. Eataly 

veut créer une réelle relation directe entre le producteur et le consommateur. Les trois mots au 

cœur des valeurs de l’entreprise sont durabilité, responsabilité et partage (Eataly, s.d.). 

 

La marque a établi son propre manifeste, composé de 10 commandements. Le premier, « siamo 

innamorati » ou « nous sommes amoureux » (Manifesto, Eataly, s.d.) démontre que ce sont 

avant tout des amoureux de la nourriture et des boissons de qualité qui s’intéressent aux vies, 

aux histoires et aux traditions de ceux qui les produisent.  

« Il cibo unisce », « La nourriture unit » (Manifesto, Eataly, s.d.) est le deuxième 

commandement du manifeste d’Eataly. Cela signifie que la nourriture peut rassembler des 

personnes de toute origine sociale ou avec des opinions différentes les unes des autres. Pour 

Eataly, les moments passés autour d’une table sont des moments de vrai bonheur et de 

convivialité.  

Le troisième commandement, « il nostro mestiere », « notre métier » (Manifesto, Eataly, s.d.), 

est là pour rappeler que les producteurs consacrent tout leur temps à la production d’aliments 

et de boisson de haute qualité. Cette profession est une vraie passion pour tous les collaborateurs 

chez Eataly. 

La volonté d’améliorer la qualité de vie de ses consommateurs ainsi que de la leur se retrouve 

dans le quatrième commandement du manifeste, « la qualità della vita », « la qualité de vie » 

(Manifesto, Eataly, s.d.). 

Comme dit précédemment, Eataly veut rendre accessibles ses produits à tous, c’est pour cette 

raison que « tutti », « tous » (Manifesto, Eataly, s.d.) se retrouve dans leur manifeste. La marque 

souhaite que tous ses clients soient à l’aise dans ses magasins et qu’ils ne soient pas de simples 

consommateurs mais de réels acteurs. 



 

 

Vient ensuite « mangiare, comprare, studiare » (manger, acheter, étudier) (Manifesto, Eataly, 

s.d.). En effet, dans les magasins d’Eataly, l’apprentissage est aussi important que la nourriture 

en elle-même. Différentes activités sont également proposées par la marque dans le but 

d’accumuler encore plus de connaissances. Les clients ont la possibilité de suivre des cours de 

cuisine, des cours de pâtisserie ou de dégustations. Chaque jour, un événement est organisé, 

que ce soit un dîner, un festival ou un show cooking par un grand chef. Les consommateurs ont 

également la possibilité de rencontrer les producteurs et agriculteurs dont ils achètent les 

produits. Les enfants ne sont pas oubliés puisque des cours réservés spécialement pour eux sont 

proposés.  

« Coproduttore » ou « coproducteur » (Manifesto, Eataly, s.d.) vient en septième place dans le 

manifeste. Eataly a pour objectif de faire comprendre aux consommateurs qu’ils sont 

coproducteurs. Les choix qu’ils font au quotidien ont un impact tant sur la qualité et la quantité 

des aliments proposés que sur la qualité de vie des producteurs.  

Le huitième commandement du manifeste d’Eataly est intitulé « tre esperienze » (trois 

expériences) (Manifesto, Eataly, s.d.). Une large gamme d’aliments et de boissons de qualités 

sont présents dans les étals des magasins Eataly. La marque les met à disposition de tous, à des 

prix abordables. Elle offre également des outils pour comprendre les valeurs ainsi que l’histoire 

de ces produits.  

Il y a une volonté chez Eataly de ne jamais utiliser d’outils de persuasion cachée qui incitent 

les consommateurs à consommer plus que nécessaire. C’est pour cette raison que « sinceri » 

(sincère) (Manifesto, Eataly, s.d.) est l’avant dernier commandement. 

Enfin, « raggiungere lo scopo » (atteindre l’objectif) (Manifesto, Eataly, s.d.) termine ce 

manifeste. L’objectif d’Eataly est d’ouvrir une nouvelle voie de distribution alimentaire en 

proposant des produits de qualité, artisanaux et qui assurent une bonne qualité de vie aux 

producteurs. Il y a également l’envie de partager leurs valeurs et leurs expériences avec les 

consommateurs.  

(Eataly, s.d.) 

 

En plus de proposer de nombreux produits alimentaires et de boissons, les magasins Eataly 

deviennent un lieu touristique à part entière. C’est notamment le cas de celui à Rome, un 

hypermarché de quatre étage, construit dans une aérogare désaffectée. En dehors du pays, 



 

 

l’engouement pour la gastronomie italienne fait de la marque un succès planétaire. En effet, 

Eataly s’implante partout dans le monde et sa croissance ne semble pas ralentir (Gautheret, 

2017).  

 

3.2.3. Slow food Italia 

 

Slow Food promeut la distribution par le biais des circuits courts mais pas uniquement. 

 

Slow Food est une association à but non lucratif présente dans 150 pays. Mais cette organisation 

a été fondée en Italie, au Piémont plus précisément, en 1986. Carlo Petrini et un groupe 

d’activistes ont voulu réagir à l’installation d’un McDonald à Rome, d’où le nom « Slow Food » 

en opposition au « Fast Food » représenté entre autres par McDonald. Ces activistes voulaient 

défendre les traditions régionales en promouvant une alimentation de qualité et le plaisir de la 

gastronomie tout en ayant un rythme de vie lent (Slow Food international, s.d.). 

En 1989, le mouvement devient international, sous le nom de « Mouvement pour la protection 

et le droit au plaisir » (Slow Food Italia, s.d.). 

 

L’objectif de l’organisation est tout d’abord de rapprocher le producteur et le consommateur 

tout en protégeant la biodiversité et en faisant connaître le système de réglementation de la 

production alimentaire. Ils agissent tant localement qu’à l’international.  

 

Concernant leur impact vis-à-vis des circuits courts, Slow Food a mis en place des « marchés 

de la terre ». Ces marchés sont des endroits de rencontre entre le consommateur et le producteur, 

où ils ont la possibilité de faire connaissance et manger ensemble, en plus de faire leurs achats. 

En ce qui concerne les produits, seuls les locaux et de saison sont proposés sur les étals. Ce sont 

les producteurs eux-mêmes qui présentent leurs produits à des prix équitables. Il en existe 37 

dans toute l’Italie. (Fundazione Slow Food per la Biodiversità Onlus, s.d.) 

Slow Food a encore bien d’autres programmes mis en place. C’est notamment le cas avec 

« l’Arche du goût » instaurée dans le but de collecter des produits traditionnels liés à une 

certaine région de l’Italie ainsi qu’à son histoire. La sauvegarde du paysage est également un 

aspect important, c’est pour quoi Slow Food fait partie des mouvements pour la terre et le 



 

 

paysage qui travaillent dans le but de protéger le territoire italien de la déréglementation et du 

ciment sauvage (Fundazione Slow Food per la Biodiversità Onlus, s.d.).   

 

3.2.4. The Barn Bio Market 

 

En Belgique aussi, des coopératives rassemblent des producteurs locaux à un endroit spécifique. 

C’est notamment le cas de Barn Bio Market. Fondé en 2017 par Julien de Brouwer et Quentin 

Labrique, The Barn Bio Market propose des produits issus de l’agriculture biologique et venant 

directement de leurs producteurs partenaires. Le premier marché a vu le jour à Etterbeek, en 

région bruxelloise, et un nouveau marché, ouvert depuis le 22 février 2019, dessert à présent la 

commune de Saint-Gilles (The Barn Bio Market, Qui sommes-nous, s.d.). 

 

C’est l’envie de changement et de durabilité qui a poussé les deux fondateurs à se lancer dans 

un tel projet. L’aspect humain a également une grande importance. Cela se remarque 

notamment au sein de l’équipe où la cohésion est essentielle et où chacun est encouragé à 

prendre des initiatives et à aller au bout de ses projets (The Bio Barn Market, Qui sommes-

nous, s.d.). La relation avec les partenaires et les clients est également un aspect primordial dans 

les valeurs de The Barn Bio Market (The Barn Bio Market, s.d.). 

Les consommateurs se rendant à un de ces deux marchés couverts peuvent y trouver des 

produits issus de l’agriculture biologique à des prix accessibles à tous. C’est là une des missions 

de l’organisation. En effet, il y a une volonté de combiner la meilleure qualité possible avec des 

prix les plus bas possible. L’accessibilité des produits se traduit également par le choix de 

l’emplacement. Il est possible de se rendre de multiples façons aux deux marchés, que ce soit 

en transport en commun, en voiture ou encore à vélo. La location des marchés n’a donc pas été 

choisie par hasard (The Barn Bio Market, s.d.).  

En plus d’être bio, les produits sont vendus en vrac, ce qui montre une volonté de réduire leur 

impact écologique en réduisant les emballages. De plus, la gestion des déchets de The Barn Bio 

Market se fait également de façon durable puisqu’ils sont soit donnés à des associations, soit 

compostés dans leur propre jardin. C’est encore un moyen de rester cohérent avec leur volonté 

de monter un projet durable (The Barn Bio Market, s.d.).  

 



 

 

3.2.5. D’Ici 

 

Comme son nom l’indique, le magasin d’Ici propose des produits locaux et de saison à ses 

clients et ce, depuis mai 2013. Ce supermarché s’étend sur près de 400m² et plus de la moitié 

des produits disponibles sont produits à moins de 50km de là. Une boulangerie et un restaurant 

sont également à la disposition des consommateurs. Mais l’enseigne ne veut pas s’arrêter là. En 

effet, elle voudrait aller plus loin qu’un simple magasin en devenant un véritable centre 

d’activités liées à l’alimentation locale. Il ne s’agirait plus de simplement proposer des produits 

mais de les transformer, de les distribuer, de les commercialiser et de les promouvoir (d’Ici, 

Premières Etapes, s.d.).  

 

L’aspect collectif et participatif du projet est essentiel et au cœur des valeurs du magasin. C’est 

pour cette raison que d’Ici invite de nombreux acteur à collaborer à leur concept. Leur équipe 

est composée de travailleurs passionnés et impliqués dans le projet. En ce qui concerne leurs 

clients, ils font appels à eux pour promouvoir et développer le magasin. Leurs suggestions sont 

toujours les bienvenues et prises en compte pour améliorer l’offre. D’Ici prend également très 

au sérieux leur relation avec ses partenaires. Depuis 2006, la boulangerie Minne travaille en 

collaboration avec le magasin. C’est une boulangerie locale qui a pour mission de produire de 

bons produits avec des ingrédients locaux. D’Ici est toujours à la recherche d’autres partenaires 

avec les mêmes intentions que l’enseigne. Avec ces futurs partenaires, ils voudraient consacrer 

les 3.500 m² du site de Naninne à une alimentation qui serait locale, durable et différente (d’Ici, 

Les Acteurs, s.d.).  

 

3.2.6. Slow Food en Belgique 

 

Nous avons fait le choix de reprendre Slow Food, mais en Belgique cette fois-ci. C’est un des 

rares organismes présents dans les deux pays. Nous voulions ainsi voir les ressemblances et 

différences entre Slow Food Italia et Slow Food Belgium.  

Tout d’abord nous pouvons remarquer qu’il n’y a pas de site reprenant la Belgique dans son 

entièreté. En effet, en Belgique il y a neuf Convivia Slow Food dont quatre en Wallonie, quatre 

en Flandre et un à Bruxelles (Slow Food Les Saveurs de Silly, Slow Food Belgium, s.d.). Ces 

Convivia organisent différentes activités et événements tout au long de l’année pour 



 

 

promouvoir la philosophie de Slow Food. Il s’agit notamment de visites de fermes ou dans les 

écoles, de repas, de dégustations, mais aussi d’une semaine Slow Food organisée chaque année 

par tous les Convivia de Belgique (Slow Food Metropolitan Brussels, Les Convivia belges, 

s.d.).  

 

Nous avons décidé de nous intéresser plus particulièrement au Slow Food Metropolitan 

Brussels, le Convivium de la capitale. Si nous avons fait ce choix c’est parce qu’il nous semble 

plus représentatif de la Belgique puisqu’il s’agit de sa capitale et qu’ainsi nous ne 

privilégierions pas la Wallonie à la Flandre ou inversement.  

 

Slow Food Metropolitan Brussels a vu le jour en mai 2015. Il reprend toute l’agglomération 

bruxelloise mais également l’arrondissement Hal-Vilvoorde et la province du Brabant Wallon. 

Il en adéquation avec les valeurs de Slow Food International et cherche à collaborer avec les 

autres Convivia de Belgique et du monde (Slow Food Metropolitan Brussels, A propos de nous, 

s.d.).  

 

Il y a quatre grandes missions que Slow Food Metropolitan Brussel souhaite accomplir. Tout 

d’abord, il souhaite retourner vers des produits locaux et anciens pour ainsi fortifier l’économie 

locale à Bruxelles et permettre aux consommateurs de reprendre le pouvoir sur ce qu’ils 

consomment.  

Ensuite, le Convivium de Bruxelles veut toucher tout et tout le monde, que ce soit l’Horeca, les 

marchés, les producteurs, les associations, les revendeurs et bien sur les consommateurs. Son 

impact doit avoir une portée transversale dans le monde de l’alimentation. 

La troisième mission que Slow Food Metropolitan Brussel s’est fixée est de travailler sur quatre 

axes, distincts mais complémentaires. Il s’agit de l’éducation, la communication, la 

mobilisation et la gestion. Ainsi, son approche est diversifiée et couvre plusieurs secteurs. 

Enfin, la biodiversité et sa protection sont essentielles pour le Convivium qui désire œuvrer 

contre la disparition de produits agricoles, plantes et animaux que l’industrie agroalimentaire 

menace de plus en plus. Pour cela, Slow Food Metropolitan Brussels travaille avec des 

organisations internationales fondée par Slow Food comme Terra Madre, l’Arche du Goût ou 



 

 

encore le Projet « Sentinelles du Goût » (Slow Food Metropolitan Brussels, A propos de nous, 

s.d.). 

 

De nombreuses activités sont proposées par le Convivium bruxellois. Les consommateurs 

peuvent ainsi participer à des salons, des conférences mais aussi à des dégustations ou à des 

visites. Les enfants ne sont pas laissés pour compte puisque des cours dans les écoles sont 

également donnés. Des journées et mois thématiques sont aussi préparés tout au long de l’année 

(Slow Food Metropolitan Brussels, A propos de nous, s.d.). 

 

En plus de Convivia, il est également possible de se rendre dans des restaurants Slow Food, 

présents sur tout le territoire belge. L’Association Slow Food des Chefs Belgique a été fondée 

le 4 juin 2016, après un an de travail entre chefs et les Convivia belges. Ces chefs proposent 

des produits de saison et de la région de leur restaurant, tout en respectant leurs producteurs. 

Les repas proposés à la carte de leur restaurant sont justes et aident à promouvoir une 

alimentation durable (Alliance Slow Food des Chefs Belgique, s.d.)  



 

 

Chapitre 4 : Les consommateurs 

 

4.1. Le comportement des consommateurs envers les circuits courts  

 

Les comportements et les attitudes des consommateurs sont généralement influencés par les 

normes, les valeurs ainsi que les croyances des individus eux-mêmes (Feldmann et Hamm, 

2014). Des événements extérieurs peuvent également avoir un impact sur la décision finale du 

consommateur. C’est notamment le cas de plusieurs scandales alimentaires dans la grande 

distribution qui ont fait diminuer la confiance que les consommateurs accorderaient à cette 

grande distribution. Leurs attentes ont été modifiées et à présent, ils sont à la recherche d’une 

certaine sécurité par rapport aux produits qu’ils souhaitent acheter, ils souhaitent être rassurés 

et cela pourrait constituer une des raisons pour laquelle ils se tourneraient de plus en plus 

souvent vers des modèles de production alternatifs. La prolifération de labels, de circuits de 

proximité, de vente directe ou encore la production de produits du terroir semblent en être la 

preuve (Delhommeau, 2009).  

C’est également pour cette raison que le contact avec le producteur reste rassurant pour 

l’acheteur. En effet, il peut être synonyme de transparence aux yeux des consommateurs. Les 

circuits courts représentent une forme de sécurité puisqu’ils paraissent plus fiables et les 

produits issus de ceux-ci sont également plus facilement traçables que les produits présents dans 

les supermarchés (Feldmann et Hamm, 2014). Une connaissance interpersonnelle entre un 

producteur et son client peut aussi donner la garantie à ce client que la qualité de ses produits 

est supérieure à celle des produits issus de la grande distribution.  C’est particulièrement le cas 

dans les ventes dans les marchés (Aubry et Chiffoleau, 2009). Cette sécurité et cette 

transparence constitue un élément clé dans l’expansion de l’utilisation des circuits courts ainsi 

que pour sa popularité au sein des acheteurs (Delhommeau, 2009). 

Mais le lien social que le consommateur pourrait construire avec le producteur est d’intensité 

variable. Il se peut que ces deux acteurs ne soient pas en contact du tout, comme c’est le cas 

avec les circuits courts qui comprennent un intermédiaire ou la vente par Internet où le contact 

reste purement virtuel (Aubry et Chiffoleau, 2009). 

Ce lien social, lorsqu’il y en effectivement un, reste également secondaire par rapport à la santé 

ainsi que le facteur économique. En effet, le premier critère qui viendrait influencer l’acheteur 

à se diriger vers les circuits courts serait l’accessibilité aux produits frais. La qualité des produits 

ainsi que la santé du consommateur restent donc des facteurs déterminants. Ils seraient suivis 



 

 

de la hausse des prix des produits provenant des circuits longs, conséquence de l’ajout de 

plusieurs intermédiaires (Aubry et Chiffoleau, 2009).  

 

En achetant des produits issus des circuits courts, le consommateur va également être à la 

recherche du « bon » goût. En effet, ces produits vont renvoyer certains consommateurs en 

arrière, dans un passé où les produits avaient un meilleur goût et une meilleure qualité 

qu’aujourd’hui, ce qu’ils associent souvent avec une méthode de production qu’ils pensent 

retrouver dans les circuits courts. Ils veulent trouver des produits « fabriqués comme avant ». 

Ils vont également associer ce goût à leur enfance, à des produits maintenant disparus qu’ils ne 

peuvent consommer qu’à travers les circuits courts. Ce lien avec le passé et l’enfance va les 

rassurer et ces souvenirs positifs attachés aux produits va faire en sorte que le risque perçu par 

les consommateurs va être réduit. Une certaine nostalgie peut apparaître chez les 

consommateurs grâce aux producteurs qui leur offrent une large gamme de produits anciens ou 

spécifique à leur région (Merle et Piotrowski, 2011). 

Ce lien avec le passé fait souvent l’objet d’une distinction entre les circuits courts et les circuits 

longs. En effet, cette relation avec le passé idéalisée par le consommateur ne se retrouve qu’en 

circuits courts selon eux. Cette volonté de retrouver un certain passé peut également traduire 

une envie de sauvegarder le patrimoine de leur région pour qu’ils puissent ensuite le transmettre 

aux générations futures (Merle et Piotrowski, 2011). A l’échelle du pays, le fait d’acheter et de 

consommer de façon locale est aussi important pour certains consommateurs car cela peut 

impliquer la notion de nationalisme. Pour eux, c’est une façon d’avoir un comportement 

patriotique (Autio et Collins et Wahlen et Anttila, 2013). 

 

La protection de l’environnement a également de plus en plus d’impact dans la décision de 

s’orienter vers les circuits courts plutôt que d’acheter en suivant le modèle de vente traditionnel 

dans l’alimentation. Consommer de façon locale permet de réduire l’émission de CO2 produite 

pour acheminer les produits jusqu’à nos rayons de supermarchés, émission qui peut être très 

élevée lorsque les produits proviennent de pays extrêmement éloignés (Merle et Piotrowski, 

2011). 

 



 

 

L’intérêt des consommateurs pour le respect des conditions sociales des travailleurs ainsi que 

le soutien de l’économie locale semblent également peser davantage dans la balance. La 

consommation de tel ou tel produit devient donc un moyen d’agir ou de s’engager à son échelle 

dans la politique de sa région. En effet, une consommation engagée émerge grâce à l’utilisation 

des circuits courts mais elle peut également prendre des formes différentes. Il y a une réelle 

volonté de redonner du sens à sa consommation et à sa façon d’acheter qui pourrait pousser 

certains individus vers des modèles comme les circuits courts (Delhommeau, 2009). Ce 

comportement pourrait se voir qualifier d’altruiste, se traduisant par un soutien envers 

l’économie et les communautés locales (Feldmann et Hamm, 2014). En effet, il y a une envie 

auprès de certains consommateurs de permettre aux plus petits producteurs de pouvoir vivre de 

leur production en les privilégiant, au détriment des circuits longs. L’achat des produits issus 

des circuits courts est également une façon d’exprimer une forme de résistance face aux grandes 

enseignes et à leur domination mais également face au modèle capitaliste de façon générale 

(Merle et Piotrowski, 2011).  

 

Nous pouvons aussi remarquer que certains individus ne différencient pas le concept de 

production locale avec d’autres alternatives de production et adopteraient donc une attitude 

similaire envers les deux (Feldmann et Hamm, 2014).  

 

4.2. Les limites des comportements des consommateurs envers les circuits courts 

 

Il est également important de souligner qu’une certaine attitude ou intention ne se traduit pas 

toujours dans un comportement effectif dans une situation d’achat réelle. En effet, il peut y 

avoir une divergence entre le comportement théorique qu’un consommateur dit vouloir adopter, 

selon ses propres perceptions, et le comportement qu’il adopte en réalité. De nombreuses études 

utilisent la proposition à payer (ou willingness to pay) comme méthode pour comprendre les 

choix des consommateurs et va souvent révéler ce changement entre l’intention et le 

comportement effectif. La propension à payer des consommateurs est généralement plus élevée 

pour des produits locaux qu’elle l’est pour des produits qui proviendraient de plus loin ou dont 

l’origine serait inconnue, mais ce n’est pas toujours le cas. Il y aurait donc une volonté 

grandissante de s’orienter vers des produits locaux mais dans la réalité, nous pouvons constater 



 

 

que la proportion de consommateurs qui achètent effectivement ce genre de produit est basse 

(Feldmann et Hamm, 2014).  

 

Aussi, la plupart des consommateurs n’a pas une connaissance réellement approfondie des 

produits respectueux de l’environnement ou des produits Fairtrade. Il y a de plus en plus de 

marchés proposant ce genre de produits mais leur part de marché totale reste tout de même 

assez basse. Les consommateurs semblent également se sentir moins concernés par 

l’environnement que par le prix ou la qualité du produit qu’ils achètent et consomment. Leur 

nombre semble tout de même diminuer, comme nous le montre une étude réalisée au Royaume-

Unis par Browe et al. en 2000. Cette étude démontre que le pourcentage de consommateurs se 

sentant plus concernés par le prix et la qualité que l’environnement et le Fairtrade est passé de 

22% en 1990 à 15% en 1999 (Browne et al. 2000). Mais la préoccupation des acheteurs pour 

l’environnement reste encore aujourd’hui difficile à mesurer de façon effective. De nombreuses 

études ont été menées sur le sujet mais il y a un risque que les questions traitant du sujet soient 

biaisées. « Vous sentez-vous concernés par les problèmes environnementaux ? » en est un bon 

exemple. La personne répondant à cette question risque d’être incitée à répondre une réponse 

socialement acceptable et non ce qu’elle pense réellement. L’utilité de ce genre d’étude reste 

donc assez limitée (Codron et Siriex et Reardon, 2006). 

  



 

 

Chapitre 5 : Les limites des circuits courts 

 

Les circuits courts sont compris dans un ensemble appelé « alternative food system » ou encore 

« alternative agro-food networks ». Ils sont donc naturellement vus comme une alternative aux 

circuits longs, représentés le plus souvent par les grandes et moyennes surfaces. Les circuits 

courts sont alors considérés comme un monde accueillant, plus centré sur la personnalisation et 

sur l’authenticité, en opposition aux circuits longs conventionnels qui eux représentent un 

monde distant dans lequel les consommateurs ne sont pas plus qu’une masse anonyme. Le 

modèle agricole d’après-guerre avec sa logique intensive et spécialisée a laissé place à un 

nouveau modèle de développement rural, comprenant les circuits courts, qui a pour stratégie de 

se reconcentrer sur les valeurs propres à la ferme et privilégie une production plus économique, 

écologique et autonome.  

Dans la littérature, il est possible de trouver de nombreux arguments montrant la rupture entre 

ces deux modes de consommations en démontrant comment les circuits courts sont une réelle 

alternative aux circuits « conventionnels ». Cependant, d’autres études ont tenté d’aller plus 

loin dans l’argumentation en regardant l’entièreté de la réalité. Ces études ont montré que les 

circuits courts peuvent aussi être perçu comme une alternative hybride qui s’articulerait autour 

des circuits conventionnels, notamment pour la détermination des prix et pour la proximité 

relationnelle entre le producteur et le consommateur (le Velly et Dubuisson-Quellier, 2008).  

 

5.1. La détermination des prix 

 

Un argument en faveur des circuits courts en ce qui concerne les producteurs est la fixation des 

prix. En effet, ils ont la possibilité de fixer leur prix eux-mêmes de façon à récompenser 

correctement les efforts fournis ainsi que la qualité. Les producteurs ont donc davantage de 

contrôle sur les prix de vente que s’ils utilisaient le mode de commercialisation des circuits 

longs pour lequel ils subissent le marché, ne sachant jamais leur rémunération à l’avance. Les 

circuits courts leur offriraient donc une détermination des prix plus équitable (le Velly et 

Dubuisson-Quellier, 2008). 

En suivant cet argument, les facteurs qui influencent la fixation des prix lorsque l’on vend ses 

produits par le biais des circuits courts semblent n’être qu’internes, basés sur un calcul des coûts 

et d’une estimation de la valeur de son produit. Or, cela se passe rarement comme cela. En effet, 



 

 

les producteurs se basent généralement sur des observations des prix sur le marché et donc dans 

d’autres circuits. Ils ont ainsi une référence pour déterminer leurs propres prix. On parle alors 

de « prix du marché ». Ce prix du marché permet d’avoir un repère et ainsi rester cohérent par 

rapport à la concurrence présente sur le marché, qu’elle soit dans le même circuit de 

commercialisation ou non. C’est important notamment pour les acteurs qui sont présent sur 

plusieurs circuits. Par exemple, si un producteur vend ses produits en vente directe à la ferme 

ainsi que dans un supermarché local, il ne voudrait pas que ses prix à la ferme soient plus élevés 

et que ses clients se sentent lésés de voir qu’ils pourraient acheter les mêmes produits à un prix 

inférieur. Suivre les prix du marché permet de ne pas fixer de prix irréalistes pour rester cohérent 

et compétitif (le Velly et Dubuisson-Quellier, 2008). 

Les circuits courts sont, par la fixation des prix, en lien avec les circuits longs et non entièrement 

autonome à ceux-ci (le Velly et Dubuisson-Quellier, 2008).  

 

5.2. La proximité relationnelle entre le producteur et le consommateur 

 

Comme précédemment mentionné, les consommateurs ainsi que les producteurs peuvent 

chercher une proximité avec l’autre par le biais des circuits courts. En effet, pour les 

consommateurs cette relation peut impliquer une plus grande confiance dans les produits 

proposé et une découverte du monde rural. En ce qui concerne les agriculteurs, cela leur permet 

de sortir de leur ferme, qui a tendance à les isoler, en les connectant à d’autres sphères sociales. 

La proximité entre le producteur et le consommateur est souvent synonyme de convivialité et 

de partage (le Velly, Dubuisson-Quellier, 2008). 

Ces relations ne se résument cependant pas à cela uniquement. Premièrement, la vente par 

circuits courts ne se fait pas forcément en face à face. En effet, lors de l’utilisation d’un 

intermédiaire, les consommateurs et les producteurs ne se rencontrent pas. C’est également le 

cas pour le système de panier ou de groupement d’achat pour lesquels la proximité relationnelle 

est bien moindre que pour les ventes directes à la ferme. Ensuite, même pour lesdites ventes 

directes, le producteur a parfois recours à un employé qui va se charger exclusivement de la 

vente et ainsi gérer la relation avec le client. Les consommateurs ont alors l’occasion de 

participer à des journées portes ouvertes à la ferme ou à des visites de la ferme mais là encore, 

tous les consommateurs n’y vont pas forcément. De plus, certains consommateurs font le choix 

des circuits courts pour certaines raisons dont la proximité relationnelle avec le producteur ne 



 

 

fait pas partie. Il en va de même pour des producteurs qui trouvent les circuits courts plus 

avantageux mais ne voient pas de réel avantage à rencontrer leur clientèle. S’il y a proximité 

entre producteur et consommateur, celle-ci peut fortement varier d’une situation à l’autre (le 

Velly, Dubuisson-Quellier, 2008). 

Il est aussi possible que les échanges entre les deux parties ne se limitent qu’à des échanges 

banals et courtois. Et si, dans le cas contraire, l’échange est long et davantage profond, il peut 

arriver que l’agriculteur joue une version stéréotypée du petit producteur paysan qui vit avec 

ses vaches et ses moutons en suivant les traditions ancestrales pour ne pas décevoir sa clientèle 

qui s’attend à rencontrer des producteurs de ce genre. Nous pouvons alors parler de techniques 

marketing, comme elles pourraient être soulignées dans d’autres types de circuits (le Velly, 

Dubuisson-Quellier, 2008). 

La proximité relationnelle peut avoir des conséquences sur l’autonomie du producteur. En effet, 

certains producteurs sont attirés par les circuits courts car ils leur permettent de se détacher des 

donneurs d’ordres et d’être plus indépendant. Cependant, une partie des consommateurs peut 

imposer au fil des échanges ses exigences quant à la production attendue, en matière 

d’agriculture écologique par exemple. Dans le cas où la situation ne convient pas au producteur, 

il peut tout de même en parler ou sortir du système (le Velly, Dubuisson-Quellier, 2008).  

 

5.3. Le bilan environnemental 

 

L’impact des circuits courts sur l’environnement est souvent perçu comme étant moins élevé 

que celui des circuits longs. En effet, la production serait moins intensive que dans un contexte 

de circuits longs. Les produits parcourent également une distance plus courte ce qui permet de 

limiter les transports et la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre (Les 

avis de l’ADEME, 2017).    

Cependant, si l’on étudie ces arguments de plus près, nous pouvons nous rendre compte que ce 

n’est pas systématiquement le cas. En ce qui concerne la production, elle est certes moins 

intensive que dans d’autres exploitations, mais il se peut qu’elle n’optimise pas les intrants 

rapportés à la tonne de matière produite aussi bien qu’une exploitation intensive qui sera donc, 

plus productive. Aussi, la saisonnalité est un élément crucial pour déterminer l’impact sur 

l’environnement d’une exploitation. Il est possible de trouver des produits hors saison en 



 

 

circuits courts qui ont été produit sous serre chauffée. L’énergie demandée ainsi que le rejet 

d’émissions de gaz à effet de serre pourront alors être supérieurs à ceux d’un produit importé 

de pays plus lointains et cultivé en plein air, même lorsque le transport est inclus (Les avis de 

l’ADEME, 2017).   

Si nous regardons les transports à présent, malgré une distance parcourue plus faible, les 

émissions de gaz à effet de serre ne seront pas toujours plus faibles que pour les produits 

importés. Il est même possible qu’elles soient plus élevées dans certains cas. En effet, les 

émissions par kilomètre parcouru d’une camionnette de moins de 3,5 tonnes sont plus élevées 

que celles émises par un poids lourd de 32 tonnes ou par un cargo transocéanique. Pour le même 

montant d’émissions, la distance parcourue est plus courte pour la camionnette. Une bonne 

logistique concernant la quantité et la distance parcourue est donc essentielle. De plus, le 

consommateur ne se déplace pas moins que dans le cadre de circuits longs, il peut même se 

retrouver à faire de plus grandes distances si les points de ventes sont multipliés. Il est donc 

également important d’organiser correctement les points de vente en fonction des 

consommateurs pour pouvoir limiter les trajets (Les avis de l’ADEME, 2017). 

Les circuits courts peuvent s’avérer plus performants que les circuits longs sur le point de 

l’impact environnemental, si la logistique est optimisée (Les avis de l’ADEME, 2017).  

  



 

 

Chapitre 6 : Conclusion de la revue de littérature 

 

Les recherches faites pour cette revue de littérature nous ont permis d’avoir une bonne 

connaissance du sujet avant de commencer l’analyse empirique. Nous pouvons également tirer 

quelques conclusions.  

Du point de vue des pouvoirs publics, le développement des circuits courts est principalement 

lié au deuxième pilier de la Politique Agricole Commune de l’Union Européenne, le 

développement rural. Tous les pays membres de l’UE sont concernés par cette politique, y 

compris la Belgique et l’Italie. Les deux pays ont dû préparer un programme de développement 

rural pour la période entre 2014 et 2020. En regardant les programmes des deux pays, nous 

nous sommes rendu compte que les lignes directrices étaient similaires. En effet, ils sont en lien 

avec les directives de la Commission Européenne, qui sont communes aux deux pays. Les 

circuits courts et leur développement se retrouvent à chaque reprise au sein du programme.  

Concernant les intermédiaires présents dans chaque pays, nos recherches nous permettent de 

dire qu’il y a des divergences entre les deux pays. Le développement des circuits courts en Italie 

a commencé plus tôt qu’en Belgique, ce qui a pour conséquences que les organismes qui 

prennent en charge la vente de produits issus des circuits courts sont plus répandus en Italie 

qu’en Belgique. C’est notamment le cas pour Campagna Amica par rapport au Barn Bio Market. 

Les deux organisations proposent des marchés où les producteurs locaux peuvent venir vendre 

leurs produits. Campagna Amica fut fondé bien plus tôt que Barn Bio Market et de ce fait, on 

compte des marchés Campagna Amica dans toute l’Italie alors que pour Barn Bio Market, il 

n’y en a que dans la capitale.  

Nous avons également mené des recherches sur le comportement des consommateurs, en ne 

faisant pas de différence entre les consommateurs belges et italiens. Nous avons appris les 

motivations possibles qui les pousseraient à se tourner vers les circuits courts ainsi que les 

limites de ces comportements. L’analyse empirique qui suit nous permettra de faire la différence 

entre les deux pays ainsi que de vérifier l’ampleur de ces motivations, ce qui nous permettra de 

répondre à notre question de recherche.  

  



 

 

  



 

 

Deuxième partie : l’étude empirique 

 

Chapitre 1 : Les hypothèses 

 

1.1. La formulation des hypothèses 

 

A présent nous allons nous pencher plus précisément sur le cas de l’Italie et de la Belgique et 

les convergences ou différences qui pourraient exister entre ces deux pays. Pour cela, nous 

avons formulé onze hypothèses différentes. Ces hypothèses nous permettront de comprendre si 

les perceptions des consommateurs vont effectivement changer d’un pays à l’autre et si certains 

facteurs auront plus d’influence sur le comportement des consommateurs ou si ces facteurs ont 

des effets de même importance au sein des deux pays. 

 

Nous avons formulé ces hypothèses sur base des recherches précédemment effectuées 

concernant le comportement des consommateurs qui choisissent de s’orienter vers les circuits 

courts de façon générale.  

 

Nous avons également divisé les différentes hypothèses en deux groupes. Tout d’abord, nous 

voulions analyser comment certains facteurs influencent le comportement des consommateurs 

et distinguant les consommateurs vivant en Belgique de ceux vivant en Italie. Il y aura donc 

une hypothèse propre pour chaque pays mais avec la même variable indépendante dans les deux 

cas. Cela permettra donc de pouvoir constater si ces variables indépendantes influencent de la 

même façon le comportement des consommateurs en fonction du pays dans lequel ils effectuent 

leurs achats. Ces hypothèses-ci seront elles-mêmes divisées en plusieurs catégories : les 

caractéristiques socio-démographiques des consommateurs, l’influence des valeurs du 

consommateur et enfin les caractéristiques des produits issus des circuits courts.  

En ce qui concerne les différentes variables dépendantes, elles concernent le comportement du 

consommateur envers les produits issus des circuits courts.  Selon la Théorie du comportement 

planifié (TCP) d’Ajzen et Fishbein (1975), le comportement d’un individu est directement 

influencé par son intention d’adopter ce comportement, qui découle elle-même de trois 

variables prédictives. La première est l’attitude à l’égard du comportement, ce qui signifie que 

l’individue évalue le comportement final. Les normes subjectives sont la deuxième variable 



 

 

prédictive. Il s’agit des espérances normatives de l’entourage social et comment l’individu se 

conforme à ces espérances. La troisième variable est la perception de contrôle sur le 

comportement. Un individu peut se sentir incapable ou empêché d’adopter un comportement 

pour lequel il a une attitude favorable (Pernin et Petiprêtre, 2013). Ci-dessous, le graphe 

reprenant les différentes variables considérées dans la théorie du comportement planifié 

d’Ajzen et Fishbein : 

Figure 1 – Théorie du comportement planifié d’Ajzen et Fishbein (Large, Merminod, Paché, Radig, 

2018, p 114, https://www.cairn.info/revue-management-et-avenir-2018-8-page-107.htm) 

 

 

Le comportement est donc le résultat d’une intention. C’est pour cette raison que nous n’allons 

pas analyser uniquement le comportement final du consommateur, mais également son 

intention au travers de nos hypothèses.  

 

Le second groupe d’hypothèses sera également consacré à une comparaison entre les 

consommateurs vivant en Belgique et ceux vivant en Italie, mais au sein d’une seule et même 

hypothèse cette fois-ci. Deux variables seront donc décrites de façon simultanée. La variable 

dépendante sera cette fois-ci toujours les consommateurs vivant en Italie ou en Belgique. 

 

 

 

https://www.cairn.info/revue-management-et-avenir-2018-8-page-107.htm


 

 

1.2. Le premier groupe d’hypothèses 

 

1.2.1. Influence des caractéristiques socio-démographiques des consommateurs 

 

Lors de nos différentes recherches nous avons pu découvrir plusieurs raisons plausibles de 

vouloir consommer des produits issus des circuits courts et certaines d’entre elles revenaient à 

plusieurs reprises dans plusieurs articles scientifiques. Or, la façon dont les caractéristiques 

socio-démographiques affectent cette consommation de produits issus des circuits courts n’est 

que très rarement mentionnée. C’est pour cette raison que nous avons choisi de tester la relation 

entre celle-ci et le fait d’acheter ce genre de produits. Notre choix s’est porté sur l’âge ainsi que 

sur le sexe des consommateurs car ce sont deux caractéristiques qui sont innées chez l’individu. 

En effet, ils ne sont pas acquis ou la conséquence de facteurs externes comme le seraient 

l’éducation ou le niveau de revenus. Nous voulions prendre des caractéristiques sur lesquelles 

l’individu n’a, a priori, pas de contrôle.  

 

o Hypothèses 1 et 2 : 

Ces deux premières hypothèses auront donc pour variable indépendante l’âge des 

consommateurs vivant en Belgique pour la première hypothèse et en Italie pour la seconde.  

H0 = l’âge des consommateurs vivant en Italie n’a pas d’influence sur le fait de consommer des 

produits issus des circuits courts. 

H1 = l’âge des consommateurs vivant en Italie a une influence sur le fait de consommer des 

produits issus des circuits courts. 

H0 = l’âge des consommateurs vivant en Belgique n’a pas d’influence sur le fait de consommer 

des produits issus des circuits courts. 

H2 = l’âge des consommateurs vivant en Belgique a une influence sur le fait de consommer des 

produits issus des circuits courts. 

 

o Hypothèses 3 et 4 : 

Pour les hypothèses 3 et 4, nous allons regarder s’il y a une différence entre le comportement 

d’achat de produits des circuits courts des femmes et celui des hommes. Il s’agira des femmes 



 

 

et hommes vivant en Belgique pour l’hypothèse 3 et des femmes et hommes vivant en Italie 

pour l’hypothèse 4. 

H0 = le sexe des consommateurs vivant en Belgique n’a pas d’influence sur la consommation 

de produits issus des circuits courts. 

H3 = le sexe des consommateurs vivant en Italie a une influence sur la consommation de 

produits issus des circuits courts. 

H0 = le sexe des consommateurs vivant en Belgique n’a pas d’influence sur la consommation 

de produits issus des circuits courts. 

H4 = le sexe des consommateurs vivant en Belgique a une influence sur la consommation de 

produits issus des circuits courts. 

 

1.2.2. Influence des valeurs des consommateurs : 

 

o Hypothèses 5 et 6 : 

Cette fois-ci, la variable indépendante sera les préoccupations environnementales des 

consommateurs vivant en Belgique pour l’H5 et de ceux vivant en Italie pour l’H6. Lors de la 

revue de littérature, nous avons pu lire dans de nombreux articles scientifiques que les 

préoccupations environnementales pouvaient avoir un rôle majeur dans le comportement des 

consommateurs envers les circuits courts. En effet, nous avons pu lire chez Merle et Piotrowski 

(2011) que le facteur environnemental pesait de plus en plus dans la balance lorsqu’il s’agit de 

choisir entre les circuits traditionnels et des circuits alternatifs comme les circuits courts. 

Consommer des produits issus des circuits courts permet de limiter les émissions de CO2 

nécessaires à leur acheminement et les consommateurs prennent cet aspect de plus en plus au 

sérieux. C’est pour cette raison que nous avons voulu la considérer comme une variable 

indépendante pour les hypothèses ci-dessous, et vérifier si les préoccupations 

environnementales peuvent jouer un rôle dans le comportement de consommateurs vivant en 

Belgique ou en Italie. 

 En ce qui concerne la variable dépendante, nous étudierons ici la relation entre les 

préoccupations environnementales et l’intention d’achat de consommateurs vivant en Belgique 

ou en Italie. 



 

 

H0 = des préoccupations environnementales de la part des consommateurs vivant en Italie 

n’influencent pas l’intention d’achat des produits issus des circuits courts. 

H5 = des préoccupations environnementales de la part des consommateurs vivant en Italie 

influencent positivement l’intention d’achat des produits issus des circuits courts. 

H0 = des préoccupations environnementales de la part des consommateurs vivant en Belgique 

n’influencent pas l’intention d’achat des produits issus des circuits courts. 

H6 = des préoccupations environnementales de la part des consommateurs vivant en Belgique 

influencent positivement l’intention d’achat des produits issus des circuits courts. 

 

1.2.3. Influence des caractéristiques des produits issus des circuits courts : 

 

Pour cette catégorie, nous avons décidé de regrouper les plusieurs caractéristiques des produits 

en une seule hypothèse. Cela nous permettra de pouvoir mieux comparer l’impact de chacune 

d’elle de façon parallèle.  

 

o Hypothèses 7 et 8 : 

Pour ces deux hypothèses nous analyserons la relation entre l’intention d’achat des 

consommateurs et la qualité des produits, la proximité relationnelle avec le producteur et 

l’origine locale des produits issus des circuits courts. Ce sont des caractéristiques qui reviennent 

souvent dans la littérature sur les circuits courts. C’est notamment le cas chez Aubry et 

Chiffoleau (2009) où l’on peut lire que la qualité d’un produit un devenu un facteur déterminant 

dans la décision d’achat des consommateurs. Cette qualité serait d’ailleurs garantie par la 

proximité avec le producteur pour certains consommateurs. En effet, cette proximité 

relationnelle serait rassurante et synonyme de sécurité et de transparence (Feldmann et Hamm, 

2014). Enfin, si nous avons ajouté l’origine locale aux deux caractéristiques précédentes c’est 

parce que d’un part, elle permet aux consommateurs de soutenir les producteurs de leur région, 

ce qui est de plus en plus important pour eux. D’autre part, les consommateurs se tournent 

davantage vers la consommation de produits locaux pour diminuer leur impact environnemental 

(Merle et Piotrowski, 2009). 



 

 

H0 = la qualité, la proximité relationnelle avec le producteur et l’origine locale liés aux produits 

issus des circuits courts n’ont pas d’influence sur l’intention d’achat de produits issus des 

circuits courts des consommateurs vivant en Italie. 

H7 = la qualité, la proximité relationnelle avec le producteur et l’origine locale liés aux produits 

issus des circuits courts ont une influence positive sur l’intention d’achat de produits issus des 

circuits courts des consommateurs vivant en Italie. 

H0 = la qualité, la proximité relationnelle avec le producteur et l’origine locale liés aux produits 

issus des circuits courts n’ont pas d’influence sur l’intention d’achat de produits issus des 

circuits courts des consommateurs vivant en Belgique. 

H8 = la qualité, la proximité relationnelle avec le producteur et l’origine locale liés aux produits 

issus des circuits courts ont une influence positive sur l’intention d’achat de produits issus des 

circuits courts des consommateurs vivant en Belgique. 

 

1.3. Deuxième groupe d’hypothèses 

 

o Hypothèses 9 : 

La variable indépendante pour cette hypothèse est la connaissance des circuits courts.  

Comme les circuits courts sont implantés en Italie depuis plus longtemps qu’en Belgique, la 

connaissance des italiens devrait être plus élevée que celle des belges. En effet, nous pouvons 

nous en rendre en compte en observant les dates d’implantation des différents intermédiaires 

ainsi que leur développement. Par exemple, Coldiretti, l’organisation principale 

d’entrepreneurs agricoles en Italie a été fondée en 1944. Elle soutient les circuits courts en 

promouvant notamment Campagna Amica, fondé en 2008, qui met en place plus de 1500 

marchés de producteurs à travers l’Italie (Coldiretti, s.d. ; Campagna Amica, s.d.). En Belgique, 

il n’y a pas d’organisations d’une telle ampleur existant depuis autant d’années, même si nous 

pouvons observer une augmentation d’ouvertures de marchés de producteurs. C’est notamment 

le cas avec Barn Bio Market, qui en a déjà ouvert deux dans la capitale belge depuis 2017 (The 

Barn Bio Market, s.d.). Nous pouvons également constater cette divergence entre les deux pays 

en observant le développement de Slow Food qui a été fondé en Italie en 1986 et qui est 

largement développé dans le pays aujourd’hui (Slow Food International, s.d ; Slow Food Italia, 

s.d.) alors que Slow Food Metropolitan Brussels existe depuis 2015 et qu’il y a plusieurs 



 

 

Convivia en Belgique en fonction des différentes régions mais qu’il n’y a pas d’organisme Slow 

Food rassemblant tout le pays (Slow Food Metropolitan Brussels, s.d.).  

H0 = il n’y a pas de différence de connaissance entre les consommateurs vivant en Italie et ceux 

vivant en Belgique 

H9 = il y a une différence de connaissance entre les consommateurs vivant en Italie et ceux 

vivant en Belgique 

 

o Hypothèse 10 : 

La confiance octroyée aux circuits courts sera la variable dépendante pour cette dixième 

hypothèse. 

La confiance décroissante envers les circuits conventionnels et la grande distribution pousse les 

consommateurs à se diriger vers les circuits courts. En effet, Delhommeau (2009) nous explique 

que les consommateurs ont de moins en moins confiance dans la grande distribution notamment 

à cause des nombreux scandales alimentaires. Ils se retourneraient donc vers les circuits courts, 

par lesquels ils se sentent rassurés. Nous voulons donc voir si les consommateurs vivant en 

Belgique et en Italie avaient bel et bien confiance dans ce genre de circuits. Nous avons posé 

l’hypothèse que ceux vivant en Italie portaient une plus grande confiance envers les circuits 

courts que ceux vivant en Belgique car les circuits courts sont plus développés en Italie qu’en 

Belgique et sont installés depuis plus longtemps ce qui suggèrerait que la confiance aurait eu 

plus de temps pour bien s’installer et s’intensifier auprès des consommateurs.  

H0 = les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique ont le même taux de 

confiance envers les circuits courts. 

H10 = les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique n’ont pas le même taux de 

confiance envers les circuits courts. 

 

o Hypothèse 11 : 

Pour cette dernière hypothèse, nous allons aborder le sujet du soutien à l’économie locale. 

Certains consommateurs souhaitent davantage s’engager dans leur région et consommer local 

est une façon d’agir à leur échelle et d’ainsi supporter les petits producteurs par rapport à la 



 

 

grande distribution. Ils souhaitent permettre à ces producteurs locaux de pouvoir vivre de leur 

production, comme nous l’expliquent Merle et Piotrowski (2009). 

Nous avons décidé de traiter ce soutien à l’économie locale par les prix que les consommateurs 

seraient prêts à payer.  

H0 = Les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique sont prêts à soutenir 

l’économie locale de la même façon. 

H11 : Les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique ne sont pas prêts à soutenir 

l’économie locale de la même façon. 

 

  



 

 

Chapitre 2 : Méthodologie 

 

Afin de pouvoir procéder à la vérification des hypothèses mentionnées ci-dessus, nous devons 

collecter des données en lien avec le comportement des consommateurs vivant en Belgique 

d’une part, et en Italie d’autre part. Pour cela nous avons utilisé la méthode du questionnaire.  

 

2.1.Objectif et élaboration du questionnaire 

 

Le questionnaire a été réalisé grâce à l’outil Google Form. L’objectif principal du questionnaire 

est la collecte de données qui serviront à infirmer ou non les hypothèses posées dans le chapitre 

précédent. Il nous permet également de rassembler des données qui ne sont pas directement 

liées aux hypothèses mais qui nous apportent des informations supplémentaires ainsi que des 

éléments de réponses supplémentaires à notre question de recherche.  

Il s’agit d’un questionnaire quantitatif destinés à un échantillon des habitants de la Belgique 

ainsi que de l’Italie uniquement. Il est composé de dix questions distinctes, dont six qui sont 

directement liées à la problématique du mémoire et trois questions d’identification. La dernière 

question est une question d’entrée qui permet de s’assurer que tous les répondants ont bien 

compris le concept de circuits courts avant de répondre aux questions suivantes. Les dix 

questions sont des questions structurées. Il y a trois questions à choix multiples, deux questions 

dichotomiques et cinq questions d’échelles.  

Nous avons utilisé des échelles de Likert pour les cinq questions requérant une échelle, dont 

deux avec quatre propositions et trois avec cinq propositions dont une proposition neutre. Pour 

une de ces questions, nous avons eu recours à une échelle de confiance. Pour une autre, il 

s’agissait d’une échelle de fréquence.  

Nous avons choisi la méthode du questionnaire en ligne, qui semblait être la plus adaptée pour 

pouvoir contacter les consommateurs vivant en Italie. En effet, vivant en Belgique, il est 

compliqué d’organiser des entretiens face à face ou des échanges téléphoniques avec des 

individus vivant dans un autre pays. Cette méthode nous permettra également de pouvoir 

toucher plus rapidement un plus grand nombre de personnes.  

Bien que la méthode du questionnaire ait des avantages non négligeables, elle a aussi des 

contraintes. En effet, nous ne savons malheureusement pas vérifier l’identité du répondant et il 



 

 

se pourrait qu’un individu ne réponde pas honnêtement au questionnaire, ce qui pourrait biaiser 

les résultats finaux. C’est une limite que nous prendrons en compte lors de l’analyse de ces 

résultats et de leurs implications.  

 

2.2. L’échantillon 

 

Nous avons deux échantillons principaux : un échantillon de consommateurs vivant en 

Belgique ainsi qu’un échantillon de consommateurs vivant en Italie. En ce qui concerne les 

caractéristiques recherchées de notre cible d’enquête, nous visions des individus de tout âge et 

des deux sexes. Le but étant d’avoir un échantillon varié pour ainsi avoir des résultats 

représentatifs de la population étudiée.  

Afin de déterminer la taille de nos deux échantillons nous avons pris connaissance des différents 

facteurs qualitatifs à prendre en compte, énumérés dans le livre de Malhotra et Birks (2017). La 

nature de la recherche est l’un d’entre eux. En effet, la taille de l’échantillon doit être plus 

importante pour dans le cas d’étude quantitative, comme des enquêtes par exemple, que pour 

des études qualitatives. Etant donné que nous réalisons une enquête, nous devions choisir une 

taille d’échantillon suffisamment grande, qui sera d’ailleurs doublée lorsque nous travaillerons 

les hypothèses nécessitant les échantillons des deux pays. Cependant, puisque nous n’avons pas 

un nombre trop important de questions, nous pouvons nous permettre une taille d’échantillon 

plus réduite. 

La nature de l’analyse influence également la taille de l’échantillon. Etant donné que nous 

faisons une analyse sur l’entièreté des deux échantillons et qu’il ne s’agit pas d’analyses 

sophistiquées ayant recours à des techniques multivariées, un échantillon d’une plus petite taille 

ne biaisera pas les résultats.  

Enfin, Malhotra et Bricks (2017) nous expliquent également qu’il est conseillé de prendre en 

compte les tailles d’échantillons d’études similaires, dans notre cas, d’autres mémoires avec la 

même finalité. 

Après avoir pris en considération ces différents facteurs, nous avons décidé de fixer notre 

nombre de réponses valides à 150 par pays. 

 



 

 

2.3. Le prétest 

 

Le prétest est une étape importante dans l’élaboration d’un questionnaire qu’il ne faut pas 

négliger. Il nous permet de corriger certains aspects du questionnaire avant son lancement 

officiel.  

Avant de pouvoir effectivement lancer notre questionnaire, nous avons effectué un pré-test. Ce 

pré test s’est déroulé en deux étapes. Pour la première, nous avons posé les différentes questions 

en entretien en face à face. Cela nous a permis d’observer les différentes réactions des 

répondants en direct. Les répondants avaient également l’opportunité de nous dire si la 

formulation des questions posait un problème à la bonne compréhension du questionnaire. Nous 

avons suivi les différentes remarques faites lors de ces entretiens dans le but d’améliorer les 

questions. Lorsque plus aucune modification ne fut nécessaire, nous avons clôturé cette 

première phase. Il nous a fallu la coopération de trois personnes.  

La deuxième étape du prétest s’est faite en ligne, dans les mêmes circonstances que lorsque le 

questionnaire serait effectivement lancé. Cela nous permet d’observer les répondants lorsqu’ils 

répondent au questionnaire comme s’ils y auraient répondu normalement. Nous nous tenions à 

côté de l’individu lorsqu’il complétait notre questionnaire, sans jamais intervenir. Nous 

pouvions ainsi nous rendre compte des attitudes adoptées par le répondant lorsqu’il répond aux 

différentes questions et observer à quelle question son comportement change ou non. À la suite 

de nos observations, des modifications ont été apportées au questionnaire. Trois personnes ont 

été nécessaire à l’élaboration de cette deuxième phase du prétest.  

 

2.4. Lancement du questionnaire 

 

Une fois le prétest réalisé, nous avons pu lancer notre questionnaire. Le questionnaire 

francophone destiné aux consommateurs vivant en Belgique a été lancé en premier lieu, le 

vendredi 26/04/2019 jusqu’au lundi 29/04/2019, après avoir eu un nombre suffisant de réponses 

valables. Nous avons eu recours à plusieurs réseaux sociaux pour transmettre ce questionnaire : 

Facebook, Messenger et WhatsApp.  

Le questionnaire dédié aux individus vivant en Italie a été envoyé plus tard car il nécessitait une 

traduction. Pour être certain que la traduction soit correcte, tant au niveau du vocabulaire que 



 

 

de la formulation, nous avons fait appel à une bilingue italienne dont l’italien est sa langue 

maternelle.  

Le questionnaire a été envoyé le 7/05/2019 jusqu’au 15/05/2019. Il nous a fallu quelques jours 

en plus que pour le questionnaire destiné à la Belgique pour récolter le nombre requis de 

questionnaires valides. Nous avons utilisé les mêmes réseaux sociaux que pour l’envoi du 

questionnaire francophone, notamment Facebook, Messenger et WhatsApp.  

  



 

 

Chapitre 3 : Vérification des hypothèses 

 

 

3.1. Description de l’échantillon 

 

La description des échantillons se fera en deux temps. Nous commencerons par analyser les 

données démographiques tant des consommateurs belges qu’italiens en reprenant l’âge des 

répondants ainsi que leur sexe. La seconde étape consistera en une analyse des habitudes des 

consommateurs par rapport aux circuits courts. Nous reprendrons donc leur intention d’achat 

de produits issus des circuits courts ainsi que la consommation de produits issus des circuits 

courts. Cela permettra de faire une première comparaison du comportement d’achat des deux 

échantillons.  

Nous avons récolté 158 réponses pour l’échantillon de consommateurs vivant en Belgique et 

154 réponses pour l’échantillon de consommateurs vivant en Italie. 

 

3.1.1. Les données démographiques 

 

Figure 1 – Sexe des répondants des deux pays 

 

 

 

 

 

 

Une faible proportion d’homme vivant en Belgique a répondu à notre enquête. C’est une 

information que nous prendrons en compte lorsque nous aborderons les hypothèses en lien avec 

le sexe des individus.  
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Figure 2 – Age des répondants vivant en Italie 

 

 

Nous n’avons pas eu de répondant qui faisait partie de la tranche d’âge « moins de 18 ans ». La 

majorité des individus ont entre 19 et 25 ans. 

 

Figure 3 – Age des répondants vivant en Belgique 

 

 

Pour l’Italie, les données sont bien plus dispersées. Encore une fois, aucun individu faisant 

partie de la tranche d’âge « moins de 18 ans » n’a répondu à notre enquête.  
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3.2.2. Intention d’achat et consommation des répondants 

Figure 4 – Intention d’achat de produits issus des circuits courts dans les deux pays 

 

 

L’intention d’achat des répondants se situe entre 1 et 5 (« 1 » signifiant que l’individu n’a pas 

l’intention d’acheter les produits en circuits courts pour cette catégorie de produits et « 5 » 

signifiant qu’il a l’intention d’acheter les produits en circuits courts pour cette catégorie de 

produits). En regardant ce graphique, nous pouvons constater la différence entre l’Italie et la 

Belgique n’est pas très importante. C’est pour le vin en Belgique que nous pouvons observer la 

plus petite intention d’achat. La plus grande intention d’achat se situe également en Belgique, 

pour les fruits et légumes.  

 

Figure 5 – Consommation de produits issus des circuits courts dans les deux pays 
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En ce qui concerne la consommation effective de produits issus des circuits courts, les données 

varie plus que pour l’intention d’achat. Elles peuvent varier entre 1 et 4 (« 1 » signifiant que 

l’individu n’achète jamais les produits en circuits courts pour cette catégorie de produits et « 4 » 

signifiant qu’il achète toujours les produits en circuits courts pour cette catégorie de produits). 

Le produit le plus fréquemment acheté en circuits courts est le pain en Italie. Ce produit est 

seulement le cinquième produit le plus fréquemment acheté en circuits courts lorsque l’on 

regarde les résultats de la Belgique. 

 

3.2. Analyse préparatoire 

 

Avant de vérifier les hypothèses, il faut que nous triions la base de données. En effet, nous 

avons un grand nombre d’items différents et il est important de les regrouper entre items 

mesurant le même concept, qui deviendront nos variables. Pour cela, nous avons réalisé une 

analyse factorielle en composantes principales (ACP) (Annexe 3.1., pp IX.-XIII.). L’Alpha de 

Cronbach nous permet de vérifier la fiabilité des échelles de mesure. S’il est ≥ ,7, nous pouvons 

procéder à un regroupement d’items d’une échelle. 

Ci-dessous, les variables que nous avons obtenues pour l’échantillon d’individus vivant en 

Italie :  

Tableau 1 – Résultats de l’ACP réalisée sur l’échantillon d’individu vivant en Italie 

Variables Nombre d’items Alpha de Cronbach 

Consommation Italie 

produits bon marché 

3 items ,764 

Consommation Italie 

produits chers 

4 items ,731 

Intention Italie produits bon 

marché 

4 items ,768 

Intention Italie produits chers 3 items ,600 

Préoccupations 

environnementales Italie 1 

5 items ,885 

Préoccupations 

environnementales Italie 2 

3 items ,866 



 

 

Nous avons décidé de garder la variable « Intention Italie produits chers » même si son Alpha 

de Cronbach est inférieur à ,7. Nous l’utiliserons avec précaution lors de nos vérifications 

d’hypothèses.  

 

Voici les variables que nous avons obtenues pour l’échantillon d’individus vivant en 

Belgique (Annexe, 3.2., pp XIII.-XXVIII).  

Tableau 2 – Résultats de l’ACP réalisée sur l’échantillon d’individus vivant en Belgique 

Variables Nombre d’items Alpha de Cronbach 

Consommation Belgique 

produits bon marché 

4 ,766 

Consommation Belgique 

produits chers 

3 ,665 

Intention Belgique produits 

bon marché 

3 ,760 

Intention Belgique produits 

chers 

3 (1 item supprimé) ,717 

Préoccupations 

environnementales Belgique 

globales 

2 (1 item supprimé) ,852 

Préoccupations 

environnementales Belgique 

proches 

5 ,856 

 

En ce qui concerne la variable « Consommation Belgique produits chers », l’Alpha de 

Cronbach n’affiche pas une valeur supérieure à ,7. Nous avons décidé de tout de même la 

conserver pour nos futures analyses. Tout comme la variable « Intention Italie produits chers », 

nous l’utiliserons donc avec précaution lorsque nous devrons l’utiliser dans nos tests 

statistiques.  

 

Les variables en lien avec le soutien à l’économie locale et la confiance seront traitées lorsque 

nous vérifierons les hypothèses reprenant les deux échantillons. Nous avons donc fait une ACP 



 

 

distincte, en regroupant les réponses des individus vivant en Italie et de ceux vivant en Belgique. 

Voici les résultats (Annexe 3.3., pp XVIII.-XX.) : 

Tableau 3 – Résultats de l’ACP réalisée sur les deux échantillons combinés 

Variables Nombre d’items Alpha de Cronbach 

Confiance  3 ,623 

Soutien économique produits 

bon marché 

3 ,875 

Soutien économique produits 

chers 

4 ,864 

 

Maintenant que nous avons nos nouvelles variables, nous pouvons adapter le graphe de la 

théorie du comportement planifié d’Ajzen et Fishbein. Cela nous permet de constater comment 

les différentes variables influencent le comportement final.  

 

Figure 2 – Graphe de la théorie du comportement planifié adaptés avec nos variables 
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3.3. Vérification des hypothèses 

 

Pour les tests statistiques suivants, α = ,05. Lors de tests chi carré, si la p-valeur est inférieure à 

α, nous rejetons H0.  

 

3.3.1. Hypothèse 1 

 

H1 : l’âge des consommateurs vivant en Italie a une influence sur le fait de consommer des 

produits issus des circuits courts. 

 

a) Représentation graphique 

Nous avons fait une première vérification de cette hypothèse grâce à un graphe reprenant la 

consommation de produits issus des circuits courts pour chaque tranche d’âge.  

 

Figure 3 – Consommation de produits issus des circuits courts en Italie par tranche d’âge 

 

 

Nous avons repris les variables « Consommation Italie produits bon marché » et 

« Consommation Italie produits chers », précédemment obtenues lors de l’analyse factorielle 

en composantes principales. Les consommateurs pouvaient ne jamais consommer de produits 

issus des circuits courts (1) ou toujours (4).  
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Nous pouvons déjà observer une légère différence de consommation entre les différentes 

tranches d’âge. Pour vérifier si l’âge a effectivement une influence sur la consommation de 

produits issus des circuits courts, nous avons réalisé un test chi carré. Nous vérifierons donc 

l’hypothèse à deux reprises, une première fois avec la variable « Consommation Italie produits 

bon marché » et une deuxième fois avec la variable « Consommation Italie produits chers ».  

 

b) Test statistique 

Tableau 4 – Résultats du test chi carré entre « Age » et « Consommation Italie produits bon marché » 

 

 

Après avoir analysé les résultats ci-dessus, nous rejetons H0 : l’âge des consommateurs vivant 

en Italie n’a pas d’influence sur le fait de consommer des produits issus des circuits courts. 

Dans le tableau croisé (Annexe 4.1., p XX.), nous remarquons que ce sont les personnes de plus 

de 65 ans qui consomment le plus souvent des produits bon marché issus des circuits courts, 

suivis par les individus ayant entre 46 et 55 ans, avec 39,5 % qui se situe à 3,33. La plus grande 

proportion d’individus se situant dans les tranches d’âge « 19-25 » et « 56-65 » consomme 

souvent des produits bon marché issus des circuits courts, tandis que 37,8 % des individus ayant 

entre 26 et 35 ans en consomme rarement. La dernière tranche d’âge, « 36-45 », se situe entre 

2,33 et 2,67. De façon générale, 20,8 % de l’entièreté de l’échantillon consomme entre souvent 

et toujours des produits bon marché issus des circuits courts (3,67) et 18,2 % en consomme 

souvent (2,67). 

 

 

 

 



 

 

Tableau 5 – Résultats du test chi carré entre « Age » et « Consommation Italie produits chers » 

 

 

Nous rejetons H0 : l’âge des consommateurs vivant en Italie n’a pas d’influence sur le fait de 

consommer des produits issus des circuits courts.  

En ce qui concerne les produits plus chers, les tendances des différentes tranches d’âge sont 

relativement similaires à celles observées pour les produits bon marché. En effet, c’est ce que 

nous pouvons voir sur le tableau croisé (Annexe 4.1., p XXI.). A nouveau, les individus de plus 

de 65 ans sont ceux qui en consomment le plus souvent. 21,1 % des individus faisant partie de 

la tranche d’âge « 46-55 » en consomment entre souvent et toujours (3,5 dans le tableau). Une 

nouvelle fois, la proportion la plus importante des individus ayant entre 26 et 35 ans consomme 

rarement des produits plus chers issus des circuits courts. Pour ce qui est des autres tranches 

d’âge, elles se situent entre « rarement » et « souvent », ce qui est d’ailleurs la tendance générale 

de l’ensemble de l’échantillon.  

 

3.3.2. Hypothèse 2 

 

H2 : l’âge des consommateurs vivant en Belgique a une influence sur le fait de consommer des 

produits issus des circuits courts. 

 

 

 

 

 

 



 

 

a) Représentation graphique 

Figure 4 – Consommation de produits issus des circuits courts en Belgique par tranche d’âge 

 

 

b) Test statistique 

Tableau 6 – Résultats du test chi² entre « Age » et « Consommation Belgique produits bon marché » 

 

 

Nous rejetons H0 : l’âge des consommateurs vivant en Belgique n’a pas d’influence sur le fait 

de consommer des produits issus des circuits courts. 

Dans notre tableau croisé (Annexe 4.2., p XXII.), nous avons pu observer que c’est la tranche 

d’âge « 46-55 » qui a la plus grande proportion d’individus consommant souvent des produits 

bon marché issus des circuits courts en Belgique, avec 20%. Pour la plupart des tranches d’âge, 

les résultats sont assez dispersés entre les différentes possibilités avec des proportions ne 

dépassant pas les 38%. Ce pourcentage concerne d’ailleurs la proportion d’individus avec la 

consommation de produits bon marché issus des circuits courts la plus faible (1,75). Il s’agit 
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d’individus ayant plus de 65 ans. De façon générale, la majorité des réponses se trouvent entre 

2,25 et 2,50.  

 

En ce qui concerne les résultats du test chi-carré entre les variables « Age » et « Consommation 

Belgique produits chers », la p-valeur est supérieure à α (Annexe 4.2., p XXII.), ce qui signifie 

un non-rejet de H0 : l’âge des consommateurs vivant en Belgique n’a pas d’influence sur le fait 

de consommer des produits issus des circuits courts. Nous pouvons donc observer une 

différence entre l’influence de l’âge selon qu’il s’agisse de produits bon marché ou de produits 

plus chers. 

 

3.3.3. Hypothèse 3 

 

H3 : le sexe des consommateurs vivant en Italie a une influence sur la consommation de produits 

issus des circuits courts. 

 

a) Représentation graphique 

 

Figure 5 – Consommation de produits issus des circuits courts en Italie par sexe 

 

 

Les variables « Consommation Italie produits bon marché » et « Consommation Italie produits 

chers » ont été une nouvelle fois utilisé dans ce graphique.  
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Autant les hommes que les femmes vivant en Italie semblent consommer davantage de produits 

issus des catégories faisant partie de la première variable que de la deuxième. Les données pour 

les deux sexes sont proches, bien que la consommation des femmes soit légèrement en dessous 

de celle des hommes.  

 

b) Test statistique 

Tableau 7 – Résultats test chi² entre « Sexe » et « Consommation Italie produits bon marché » 

 

 

Etant donné que la p-valeur est inférieure à α, nous rejetons H0 : le sexe des consommateurs 

vivant en Italie n’a pas d’influence sur la consommation de produits issus des circuits courts. 

Dans le tableau croisé des variables « Sexe » et « Consommation Italie produits bon 

marché » (Annexe 4.3., p XXIII), 25,9 % des femmes affirment consommer souvent des 

produits issus des circuits courts et 27,1 % en consomment rarement (2,33). Pour les hommes, 

23,2 % en consomment presque toujours (3,67) et la même proportion en consomme assez 

souvent (2,67). Il y a donc une légère différence entre les deux. En ce qui concerne le résultat 

total, la majorité des répondants se situe entre « rarement » et « souvent ».  

 

La p-valeur liée au test chi-carré entre les variables « Sexe » et « Consommation Italie produits 

chers » est supérieure à ,5 (Annexe 4.3., p XXIII). Nous ne rejetons donc pas H0 : le sexe des 

consommateurs vivant en Italie n’a pas d’influence sur la consommation de produits issus des 

circuits courts. 

 

 



 

 

3.3.4. Hypothèse 4 

 

H4 : le sexe des consommateurs vivant en Belgique a une influence sur la consommation de 

produits issus des circuits courts. 

 

a) Représentation graphique 

Figure 6 – Consommation de produits issus des circuits courts en Belgique par sexe 

 

 

En Belgique aussi, les hommes et les femmes consomment davantage de produits bon marché 

que de produits plus chers. Les différences entre les hommes et les femmes sont très faibles. 

 

b) Test statistique 

Tableau 8 – Résultats test chi² entre « Sexe » et « Consommation Belgique produits bon marché » 
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Cette p-valeur nous permet de rejeter H0 et de pouvoir dire qu’il y a une association 

statistiquement significative entre le sexe et la consommation de produits bon marché issus des 

circuits courts en Belgique. 

En ce qui concerne les résultats du tableau croisé entre les deux variables (Annexe 4.4., p 

XXIII.), la proportion la plus élevée pour les femmes vivant en Belgique (18,3 %) consomme 

rarement des produits issus des circuits courts pour les produits bon marché (2.25). Les autres 

pourcentages pour les femmes sont assez bas et dispersés parmi les différentes réponses. Pour 

ce qui est des hommes, 22,2 % d’entre eux ont répondu consommer souvent des produits issus 

des circuits courts (2,75) tandis que 18,5% d’entre eux se situent exactement entre « souvent » 

et « rarement » avec une réponse de 2,5.  

 

Après avoir effectué un deuxième test chi-carré sur le sexe des répondants et la consommation 

de produits chers issus des circuits courts, nous ne rejetons pas H0 : l’âge des consommateurs 

vivant en Belgique n’a pas d’influence sur le fait de consommer des produits issus des circuits 

courts. En effet, la p-valeur était supérieur à α (Annexe 4.4., p XXIV.). Encore une fois, il y a 

une influence lorsqu’il s’agit de produits bon marché et non lorsqu’il s’agit de produits plus 

chers. 

 

3.3.5. Hypothèse 5 

 

H5 : des préoccupations environnementales de la part des consommateurs vivant en Italie 

influencent positivement l’intention d’achat des produits issus des circuits courts. 

 

Pour cette cinquième hypothèse, nous avons repris les deux variables en lien avec les 

préoccupations environnementales en Italie ainsi que les deux variables en lien avec l’intention 

d’achat en Italie. Après avoir effectué un test chi-carré, nous nous retrouvions avec quatre 

résultats pour lesquels nous avons eu une p-valeur inférieure à ,05 (Annexe 4.5., p XXIV.-

XXIX.). Nous pouvons donc rejeter H0 dans les quatre situations.  

 



 

 

Nous avons analysé les différentes tendances présentes dans les quatre tableaux croisés (Annexe 

4.5., p XXV.-XXIX.). Nous avons tout d’abord regardé les résultats lorsque les répondants ont 

affirmé avoir des préoccupations environnementales faibles. Dans les quatre cas, la majorité 

des répondants ont également répondu avoir une intention d’achat relativement élevée (4). Pour 

ce qui est des résultats lorsque nous regardions les préoccupations environnementales élevées, 

nous pouvons voir une divergence entre les intentions d’achat de produits issus des circuits 

courts chers et ceux bon marché. L’intention d’achat de produits bon marché d’individus ayant 

des préoccupations environnementales élevées est haute pour la majorité de l’échantillon (5). 

Cette majorité est divisée lorsque l’on regarde les résultats pour l’intention d’achat de produits 

plus chers pour les individus ayant des préoccupations environnementales élevées. Les 

intentions sont alors divisées entre 3,67 et 5.  

En conclusion, pour ce qui est des intentions d’achat de produits bon marché, nous pouvons 

observer une augmentation lorsque les préoccupations environnementales augmentent et ce, 

dans les deux tableaux. C’est également le cas lorsque nous regardons les deux tableaux 

reprenant les intentions d’achat de produits plus chers.  

 

3.3.6. Hypothèse 6 

 

H6 : des préoccupations environnementales de la part des consommateurs vivant en Belgique 

influencent positivement l’intention d’achat des produits issus des circuits courts. 

 

Nous avons effectué un test chi² pour déterminer l’influence des deux variables liées aux 

préoccupations environnementales sur les deux variables liées à l’intention d’achat en Belgique. 

Nous avons donc eu quatre résultats différents et c’est uniquement pour le test entre 

« Préoccupation Environnementales Belgique globales » et « Intention d’achat Belgique 

produits bon marché » que nous avons eu une p-valeur inférieure à α et que nous avons donc 

pu rejeter H0 (Annexe 4.6., p XXXI.). Dans les autres cas, nous n’avons pas rejeté H0. Nous 

pouvons remarquer que le seul cas d’influence est encore une fois avec les produits bons 

marché. 

 



 

 

Tableau 9 - Résultats test chi² entre « Préoccupation Environnementales Belgique globales » et 

« Intention Belgique produits bon marché » 

 

 

Dans le tableau croisé (Annexe 4.6., p XXX), nous pouvons remarquer que sur les 113 individus 

affirmant avoir des intentions d’achat de produits bon marché issus des circuits courts élevées 

(5), 80 ont également des préoccupations environnementales globales élevées (5). Des 

préoccupations environnementales élevées et des intentions d’achat élevées seraient donc en 

lien dans cette situation-ci.  

 

3.3.7. Hypothèse 7 

 

H7 : la qualité, la proximité relationnelle avec le producteur et l’origine locale liés aux produits 

issus des circuits courts ont une influence positive sur l’intention d’achat de produits issus des 

circuits courts des consommateurs vivant en Italie. 

Nous avons exécuté le test chi-carré sur nos variables et toutes les p-valeurs sont inférieur à α 

(Annexe 4.7., p XXXI.-XXXVI.). Nous pouvons donc rejeter H0 pour les six situations.  

Dans les six tableaux croisés (Annexe 4.7., p XXXII.-XXXVI.), nous avons pu observer que 

les individus ayant affirmé avoir des intentions d’achat élevées (5) ont également affirmé avoir 

une confiance élevée dans ces trois caractéristiques circuits courts (4 et 5). Ce nombre 

d’individus, pour la plupart des tableaux, représente la grande majorité de l’échantillon. Il est 

cependant plus faible pour les tableaux reprenant les variables « Confiance relazione » et 

« Intentions Italie produits chers » d’une part et « Confiance origine » et « Intention Italie 

produits chers » d’autre part. 



 

 

En ce qui concerne les individus ayant une confiance neutre dans la qualité, la proximité 

relationnelle et l’origine locale (3), ils ont toujours une intention d’achat aux alentours de 4.  

 

3.3.8. Hypothèse 8 

 

H8 : la qualité, la proximité relationnelle avec le producteur et l’origine locale liés aux produits 

issus des circuits courts ont une influence positive sur l’intention d’achat de produits issus des 

circuits courts des consommateurs vivant en Belgique. 

 

Nous avons divisé cette hypothèse en fonction des différentes variables « Intention Belgique » 

et les différentes caractéristiques liées aux circuits courts.  

Il n’y a que pour le test chi² entre la confiance octroyée dans l’origine des produits et les 

intentions d’achat envers les produits bon marché que nous avons eu une p-valeur inférieur à α 

(Annexe 4.8, p XXXVI.-XXXVII.). H0 dans ce cas-ci est donc rejetée. Pour les autres tests, 

nous ne rejetons pas H0 : la qualité, la proximité relationnelle avec le producteur et l’origine 

locale liés aux produits issus des circuits courts n’ont pas d’influence sur l’intention d’achat de 

produits issus des circuits courts des consommateurs vivant en Belgique. 

Tableau 10 – Résultats du test chi² entre la variable « Confiance origine Belgique » et « Intention 

Belgique produits bon marché » 

 

 

Le tableau croisé (Annexe 4.8., p XXXVIII.) nous a montré que la proportion la plus élevée, 

pour tous les niveaux de confiance dans l’origine confondus (3, 4 ou 5), est associée à une 

intention d’achat élevée (5). Il faut tout de même souligner que sur les 113 individus ayant des 

intentions d’achat élevées, 80 ont tout à fait confiance, 46 ont relativement confiance et 



 

 

seulement 2 individus ont choisi la réponse « neutre ». Le fait d’avoir tout à fait confiance dans 

l’origine des produits et d’avoir des intentions d’achat élevées pour les produits bon marché en 

circuits courts sembleraient donc être statistiquement associés.  

3.3.9. Hypothèse 9 

 

H9 = il a une différence de connaissance entre les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant 

en Belgique 

 

a) Représentation graphique 

Figure 7 – Connaissance des circuits courts en Italie et en Belgique 

 

 

Lors de notre enquête, nous avions posé la question « Selon vous, laquelle des propositions ci-

dessous définit le mieux le concept de circuits courts ? », dont les réponses sont les quatre 

catégories du graphique.   

Dans ce graphique, nous pouvons déjà constater qu’un pourcentage plus élevé des répondants 

vivant en Belgique a répondu « Des ventes directes ou via un intermédiaire », qui était la 

définition correcte des circuits courts. Aussi, si l’on regarde le taux de réponse pour la 

proposition « Je ne sais pas » pour les individus vivant en Italie, il est presque six fois plus élevé 

que celui pour les individus vivant en Belgique.  
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b) Test statistique 

Pour cette hypothèse nous avons procédé à un test non paramétrique dont voici les résultats :  

Tableau 11 – Résultats du test non paramétrique entre « Connaissance » et « Pays » 

 

Comme indiqué sur le tableau, nous rejetons H0 : il n’y a pas de différence de connaissance 

entre les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique.  

 

3.3.10. Hypothèse 10 

 

H10 = les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique n’ont pas le même taux de 

confiance envers les circuits courts. 

a) Représentation graphique 

Figure 8 – Confiance envers les caractéristiques liées aux circuits courts en Italie et en Belgique 

 

 

Dans les deux pays, les individus semblent relativement faire confiance aux circuits courts.  

 

b) Test statistique 
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Nous avons également procédé à un test non paramétrique pour l’hypothèse 10 : 

 

Tableau 12 – Résultats du test non paramétrique entre « Confiance » et « Pays » 

 

Nous ne rejetons pas H0 : les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique ont le 

même taux de confiance envers les circuits courts. 

 

3.3.11. Hypothèse 11 

 

H11 : Les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique ne sont pas prêts à soutenir 

l’économie locale de la même façon. 

 

a) Représentation graphique 

Figure 9 – Soutien à l’économie locale en Italie et en Belgique 
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b) Test statistique 

Nous avons une nouvelle fois procédé à un test non paramétrique pour cette ultime hypothèse : 

Tableau 13 – Résultats du test non paramétrique entre « Soutien économique produits bon marché » et 

« Pays » 

 

 

Tableau 14 – Résultats du test non paramétrique entre « Soutien économique produits chers » et 

« Pays » 

 

Nous rejetons H0 dans les deux cas, qu’ils s’agissent de produits bon marché ou plus chers.  

 

3.4. Données complémentaires 

 

Une question fut ajoutée dans le questionnaire. Elle n’avait pas pour but de collecter des 

données utiles pour la vérification d’une hypothèse. Elle nous apporte tout de même des 

informations supplémentaires sur le regard que peuvent avoir les consommateurs vivant en 

Italie et ou en Belgique.  

La question est la suivante : « Globalement, quel est votre avis sur les circuits courts ? ». Les 

répondants pouvaient y répondre en choisissant une ou plusieurs propositions (Annexe 1., p.).  

 

 



 

 

 

 

Voici un récapitulatif des résultats observés pour les deux échantillons : 

Figure 10 – Avis des répondants des deux pays sur les circuits courts 

 

 

 

 

 

 

 

La proposition majoritairement choisie par les deux échantillons est « C’est une alternative 

durable aux circuits conventionnels ». Pour les autres propositions, le ranking est le même pour 

l’Italie et pour la Belgique, même si la proportion varie d’un pays à l’autre selon les 

propositions. Par exemple, les propositions « C’est pertinent » et « C’est un mode de vie » 

obtiennent les deuxièmes et troisièmes plus grandes proportions respectivement dans les deux 

pays mais la différence d’une proposition à l’autre varie de 4,54 % pour l’Italie et de 9,5 % pour 

la Belgique, ce qui est presque le double.  
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Chapitre 5 : les limites de l’étude empirique 

 

Comme nous l’avions mentionné précédemment, le fait d’avoir utilisé le questionnaire en ligne 

constitue une limite à notre enquête puisque nous ne pouvons pas vérifier qui répond à notre 

questionnaire et si les répondants ont été honnêtes ou non.  

 

Certains groupes d’individus ont également été sous-représentés par rapport à d’autres. C’est 

notamment le cas pour les personnes ayant plus de 65 ans, tant en Italie qu’en Belgique. Le 

nombre de répondants ayant cet âge est plus faible que pour les autres tranches. En Belgique 

nous avons également pu remarquer que les individus ayant entre 19 et 25 ans représentaient 

près de la moitié de l’échantillon. Les comparaisons entre les âges ne sont pas aussi robustes 

que si les différentes tranches avaient été représentés de façon similaire. C’est également le cas 

pour la distinction entre les hommes et les femmes en Belgique. La proportion des hommes 

était bien plus faible que celle des femmes ce qui rend les conclusions moins solides.  

 

Enfin, la grande majorité des répondants était tout à fait prêt à soutenir les diverses causes 

environnementales. Bien que le questionnaire fût anonyme, certains répondants ont pu vouloir 

répondre qu’ils étaient prêts à soutenir ces causes afin de choisir une réponse socialement 

acceptable. Nous n’avons pas la possibilité de vérifier si dans les faits, ils soutiennent 

effectivement les différentes causes liées à l’environnement. 



 

 

  



 

 

Chapitre 5 : Conclusion de l’étude empirique 

 

4.1. Les tendances 

 

Nous pouvons à présent tirer les grandes tendances des résultats présentés dans la section 

précédente. Tout d’abord, nous avons rejeté H0 à de nombreuses reprises lorsqu’il s’agissait 

d’hypothèses en lien avec les consommateurs italiens. Pour ce qui est des hypothèses en lien 

avec les consommateurs belges, c’était plus rare et c’était généralement cas avec les variables 

consommation de produits bon marché et intention d’achat de produits bon marché (pain, fruits 

et légumes, œufs).  

Nous avons tout de même pu observer plusieurs similitudes entre les deux pays. C’est 

notamment le cas au niveau de l’âge. En effet, dans les deux pays, les consommateurs entre 46 

et 55 ans ont une plus grande proportion d’individus consommant régulièrement des produits 

issus des circuits courts. Cependant, s’ils arrivent en tête pour la Belgique, ce sont les individus 

de plus de 65 ans qui en consomment le plus souvent en Italie, même s’ils sont peu nombreux. 

Il faut également souligner le fait que les résultats en Belgique sont beaucoup plus dispersés 

que ceux en Italie. 

Des similitudes entre les deux pays sont également présentes lorsque l’on se penche sur le lien 

entre le sexe des consommateurs et leur consommation de produits issus des circuits courts. En 

effet, pour les deux pays, une association statistiquement significative est à signaler pour la 

consommation de produits bon marché uniquement. De plus, les hommes vivant en Italie ou en 

Belgique consommeraient plus souvent des produits issus des circuits courts que les femmes. 

Il faut cependant rappeler le fait que la proportion des hommes vivant en Belgique est bien plus 

faible que celle des femmes, ce qui peut biaiser les résultats.  

En ce qui concerne les préoccupations environnementales des consommateurs en Italie et en 

Belgique, elles sont majoritairement élevées et associées avec des intentions d’achat élevées. 

De façon générale, nous n’avons pas enregistré de préoccupations ou d’intention d’achat en 

dessous de 2,33, lorsque H0 est rejetée. De plus, la majorité des répondants a répondu avoir des 

préoccupations environnementales et des intentions d’achat élevées, que ce soit en Italie ou en 

Belgique. Seulement quelques-uns ont un avis neutre sur la question, mais cela reste marginal. 

Il faut tout de même préciser que pour la Belgique, H0 ne fut rejeté qu’une seule fois sur quatre 

alors que pour l’Italie, nous avons rejeté H0 pour les quatre situations. Le lien entre les 



 

 

préoccupations environnementales et les intentions d’achat semble donc être plus important 

pour les consommateurs vivant en Italie que pour ceux vivant en Belgique.  

La qualité, la proximité relationnelle avec le producteur ainsi que l’origine locale des produits 

sont également statistiquement associées aux intentions d’achat des consommateurs vivant en 

Italie. En regardant les résultats, la majorité de l’échantillon a tout à fait confiance dans les trois 

caractéristiques et a des intentions d’achat élevées en même temps. Les quelques répondants 

qui ont une confiance neutre dans ces caractéristiques, ont généralement des intentions d’achat 

de 4, ce qui reste relativement élevé. La majorité de l’échantillon de répondants vivant en 

Belgique ont également une grande confiance et des intentions d’achats élevées. Cependant, 

une association statistique significative n’a été faite qu’entre la confiance dans l’origine locale 

et les intentions d’achat pour les produits bon marché. Pour les autres caractéristiques et pour 

les produits plus chers, il ne semble pas avoir de lien entre les deux variables. Les 

consommateurs en Italie accorderaient donc plus d’importance à la qualité des produits ainsi 

qu’à la relation avec le producteur lorsqu’ils ont l’intention d’acheter des produits issus des 

circuits courts.  

Nous pouvons également tirer les tendances des hypothèses mettant directement en 

comparaison les consommateurs vivant en Italie et ceux vivant en Belgique. Tout d’abord, les 

différences entre les deux échantillons sont relativement faibles. Ensuite, mis à part pour le taux 

de confiance envers les circuits courts, nous avons dû rejeter H0 à chaque reprise. La perception 

des circuits courts de la part des consommateurs vivant en Belgique et celle des consommateurs 

vivant en Italie n’est donc pas identique.  

 

En conclusion, lorsque H0 était rejetée, les résultats en Belgique et en Italie allaient dans la 

même direction. Il ne faut cependant pas oublier que les différentes variables indépendantes ont 

été davantage associé statistiquement à la consommation et à l’intention d’achat en Italie qu’en 

Belgique.   

 

4.2. Les implications managériales 

 

Les résultats obtenus peuvent être utilisés pour décrire diverses implications managériales et 

recommandations. Elles vont principalement concerner les producteurs et les intermédiaires. 



 

 

En effet, la vérification des hypothèses donne des indications sur les attentes des 

consommateurs ainsi que le type de consommateur que les producteurs et intermédiaires 

peuvent rencontrer.  

 

Les quatre premières hypothèses concernant l’influence de l’âge et du sexe des consommateurs 

sur leur consommation peuvent permettre de correctement cibler sa clientèle. En effet, nous 

avons vu que la tranche d’âge « 46-55 ans » consomme régulièrement des produits issus des 

circuits courts alors que la tranche « 26-35 ans » en consomme moins. Les producteurs et 

intermédiaires doivent donc adapter leur communication afin d’atteindre la tranche d’âge qui 

sera la plus susceptible d’acheter leurs produits.  

Nous avons également remarqué une association statistiquement significative entre trois 

caractéristiques relatives aux circuits courts et l’intention d’achat des consommateurs italiens. 

Les producteurs et intermédiaires devraient donc faire attention à mettre en avant ces 

caractéristiques et à les incorporer correctement dans leur stratégie marketing. Pour la Belgique, 

il n’y a eu association qu’avec l’origine locale des produits. C’est donc plus précisément sur 

cette caractéristique que les producteurs et intermédiaires belges devraient se concentrer. 

Nous avons également pu remarquer que 14 % des consommateurs italiens ont répondu ne pas 

savoir ce qu’étaient les circuits courts, ce qui reste élevé malgré tout. Les producteurs et 

intermédiaires mais également les pouvoirs publics devraient donc se pencher sur cette question 

pour tenter de réduire ce pourcentage et ainsi rendre les circuits courts plus populaires.  

Enfin, les producteurs et intermédiaires pourraient se permettre d’augmenter légèrement leurs 

prix puisque, tant en Belgique qu’en Italie, les consommateurs sont globalement prêts à payer 

davantage pour soutenir les producteurs et l’économie de leur région. 

  



 

 

  



 

 

III. Conclusion  

 

Pour rappel, l’objectif de ce mémoire était d’étudier les acteurs principaux des circuits courts 

en Italie ainsi qu’en Belgique. Nous avons ainsi observé leur comportement et perception par 

rapport à ce mode de commercialisation. Ce mémoire avant également pour but de comparer 

les différents résultats entre l’Italie et la Belgique pour ainsi constater les divergences ou 

convergences entre les deux pays. 

 

Une similitude que nous avons notamment pu observer entre les deux pays est le fait qu’ils 

soient tous les deux soumis à la Politique Agricole Commune puisqu’ils font tous les deux 

partie de l’Union Européenne. Le second pilier de cette politique, les mesures pour le 

développement rural, reprend les différentes initiatives en lien avec les circuits courts et leur 

développement. Les pays de l’Union Européenne gèrent nationalement la politique et donc ce 

second pilier. En effet, un programme de développement rural pour la période 2014-2020 a été 

rédigé par chaque pays membre. Tant en Italie qu’en Belgique, le développement des circuits 

courts fait partie de ce programme, mais c’est uniquement dans le programme de la Région de 

Bruxelles Capitale qu’on le retrouve dans les mesures principales de façon explicite.  

Les producteurs, italiens ou belges, peuvent voir plusieurs avantages dans les circuits courts. 

Les deux avantages principaux sont une plus grande autonomie et liberté dans ses choix et le 

fait de récupérer la totalité ou quasi-totalité du montant déboursé par les consommateurs. 

Cependant, les producteurs doivent étudier la question avec attention car se lancer dans les 

circuits courts apporte également son lot de désavantages, comme un temps de travail 

supplémentaire pour la vente ainsi que pour la prospection et la formation d’une clientèle fidèle.  

Une divergence peut toutefois être remarquée entre les intermédiaires italiens et belges. Les 

organismes existant en Italie sont présents depuis plus longtemps. Leur développement est donc 

également plus important que celui des intermédiaires en Belgique. Malgré cela, les différents 

marchés de producteurs, supermarchés locaux, ou autres associations, sont en pleine expansion 

en Belgique et semble suivre les pas de l’Italie. 

Nous avons également étudié le comportement des consommateurs ainsi que leurs possibles 

motivations à s’orienter vers les circuits courts. Ils sont de plus en plus intéressés par ce modèle. 

En effet, la perte de confiance dans les circuits conventionnels à la suite de crises alimentaires, 



 

 

la recherche de proximité ou de qualité, ou encore l’envie de soutenir l’économie locale 

poussent les consommateurs à se tourner vers les circuits courts.  

Notre étude empirique nous a permis d’observer comment les consommateurs percevaient 

effectivement les circuits courts dans leur pays respectif et comment certaines variables 

pouvaient influencer, ou non, leur intention d’achat et leur consommation. Davantage 

d’associations statistiquement significatives ont pu être remarquées tant en Italie qu’en 

Belgique. D’un point de vue général, les analyses effectuées nous ont montré que lorsqu’un 

individu a des préoccupations environnementales élevées, il a également une intention d’achat 

élevée. Une association a également été observée entre la confiance accordée à trois 

caractéristiques des circuits courts et l’intention d’achat des individus vivant en Italie. Pour la 

Belgique, c’est uniquement le cas entre la confiance accordée à l’origine locale des produits et 

les intentions d’achat de produits bon marché. En ce qui concerne la consommation de produits 

issus des circuits courts, une association a été faite avec l’âge et le sexe des consommateurs, 

tant en Italie qu’en Belgique. Enfin, nous avons également observé que la connaissance des 

circuits courts ainsi que le soutien que les consommateurs sont prêts à apporter à l’économie 

locale au travers des circuits courts n’est pas identique dans les deux pays. En ce qui concerne 

la confiance accordée aux circuits courts, nous n’avons pas rejeté H0 : les consommateurs vivant 

en Italie et ceux vivant en Belgique ont le même taux de confiance envers les circuits courts. 

 

Les implications managériales qui découlent de la vérification de nos hypothèses concernent 

majoritairement les producteurs et intermédiaires qui pourraient ajuster leur stratégie 

marketing, leur communication ainsi que leur prix. Ces implications peuvent également 

concerner les pouvoirs publics lorsque l’on regarde les résultats concernant la connaissance des 

consommateurs sur les circuits courts. 

 

Des perspectives de recherches peuvent être mentionnées. Il serait notamment possible 

d’étudier le comportement des producteurs cette fois-ci, en fonction du pays dans lequel il 

possède son exploitation. Il serait intéressant de se pencher sur leurs motivations et d’ainsi voir 

si elles changent de façon significative selon qu’il s’agisse d’un producteur italien ou d’un 

producteur belge.  



 

 

Il serait également possible d’étudier le comportement des acteurs envers les circuits courts 

mais dans d’autres pays. Choisir un pays faisant partie membre de l’Union Européenne et un 

pays non-membre permettrait de mettre d’autres divergences ou convergences en avant.  
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I. 

 

 

V. Annexes 
 

1. Questionnaire destiné à la Belgique 

 

o Selon vous, quelle proposition ci-dessous définit le mieux le concept de circuits courts ? 

o Des ventes directes ou via un intermédiaire 

o Des ventes via deux intermédiaires au maximum 

o Autant d’intermédiaires que l’on souhaite 

o Je ne sais pas 

 

o Définition : « « Un circuit court est un mode de commercialisation de produits agricoles 

ou horticoles, qu’ils soient bruts ou transformés, dans lequel au maximum un 

intermédiaire intervient entre le producteur et le consommateur » 

(Sources : BioWallonie, Qu’est-ce qu’un circuit court ?. En ligne 

https://www.biowallonie.com/documentations/quest-quun-circuit-court/) 

Exemples de circuits courts : les marchés, les achats à la ferme, les ventes dans un point 

de vente collectif rassemblant plusieurs producteurs, les groupements d'achats, etc. 

Exemples d'enseignes en Belgique : D'Ici, The Barn Bio Market, Färm, etc. 

 

o Auriez-vous l’intention d’acheter des produits issus des circuits courts ? 

 1.Oui 2. 3.Neutre 4. 5.Pas du tout 

Pain      

Viande et 

charcuterie 

     

Fruits et 

légumes 

     

Produits 

laitiers 

     

Poisson      

Vin      

Oeufs      



II. 

 

 

o A quelle fréquence consommez-vous effectivement des produits issus des circuits 

courts ? 

 Toujours Souvent Rarement Jamais 

Pain     

Viande et 

charcuterie 

    

Fruits et 

légumes 

    

Produits 

laitiers 

    

Poisson     

Vin     

Oeufs     

 

 

o Dans quelle mesure faites-vous confiance aux caractéristiques suivantes, liées aux 

circuits courts ? 

 1.Tout à fait 

confiance 

2. 3.Neutre 4. 5.Pas du tout 

confiance 

La qualité 

des produits 

     

La proximité 

relationnelle 

avec le 

producteur 

     

La 

provenance 

locale des 

produits 

     

 



III. 

 

o Pour soutenir l’économie locale, seriez-vous prêt à acheter un produit vendu en circuit 

court à un prix plus élevé qu’un produit similaire vendu en circuit traditionnel ? Si oui, 

à quel point ? 

 5% plus cher 10 % plus cher 15 % plus cher Je ne paierai pas plus 

cher 

Pain     

Viande et 

charcuterie 

    

Fruits et 

légumes 

    

Produits 

laitiers 

    

Poisson     

Vin     

Oeufs     

 

o Dans quelle mesure êtes-vous prêt à soutenir les causes ci-dessous ? 

 1.Tout à fait prêt 2. 3.Neutre 4. 5.Pas du tout prêt 

La lutte contre le 

réchauffement 

climatique 

     

La dépollution des 

océans 

     

La lutte contre la 

déforestation 

     

La diminution du 

gaspillage 

alimentaire 

     

La protection de la 

biodiversité 

     

La dépollution de 

l’air 

     



IV. 

 

La protection des 

récifs coraliens 

     

La dépollution des 

sols 

     

 

o Globalement, quel est votre avis sur les circuits courts ?  

o C’est une mode 

o C’est inutile 

o C’est pertinent 

o L’impact est limité 

o C’est une alternative durable aux circuits conventionnels 

o C’est un retour à la nature 

o C’est un mode de vie 

 

o Quel âge avez-vous ? 

o Moins de 18 ans 

o Entre 19 et 25 ans 

o Entre 26 et 35 ans 

o Entre 36 et 45 ans 

o Entre 46 et 55 ans 

o Entre 56 et 65 ans 

o Plus de 65 ans 

 

o Etes-vous  

o Une femme 

o Un homme 

 

o Vivez-vous 

o En Italie 

o En Belgique 



V. 

 

 

2. Questionnaire destiné à l’Italie 

 

- Secondo lei, quale proposta tra le seguenti definisce meglio il concetto di filiera corta? 

o Vendite dirette o tramite un intermediario 

o Vendite tramite un massimo di due intermediari 

o Tante intermediari come desideriamo 

o Non saprei 

 

- Definizione di filiere corte: "Una filiera corta è una maniera di commercializzare 

prodotti agricoli o ortaggi, sia grezzi che lavorati, in cui al massimo interviene un 

intermediario tra il produttore e il consumatore finale"  

(BioWallonie, Qu’est-ce qu’un circuit court ?. En ligne 

https://www.biowallonie.com/documentations/quest-quun-circuit-court/) 

Esempi più comuni dellei filiere corte : I mercati agricoli, aziende agricole, punto 

vendita collettivo di diversi prodotturi, gruppi di acquisto, etc. 

Esempi di aziende di filiera corta in Italia : la Fondazione Campagna Amica, Eataly 

 

- Ha intenzione di acquistare prodotti a filiera corta? 

 1.Sì 2. 3.Neutro 4. 5.No 

Pane      

Carne e 

salumi 

     

Frutta e 

verdura 

     

Prodotti 

caseari 

     

Pesce      

Vino      

Uova      

 



VI. 

 

- Quanto spesso usa prodotti a filiera corta ? 

 Sempre Spesso Raramente Mai 

Pane     

Carne e 

salumi 

    

Frutta e 

verdura 

    

Prodotti 

caseari 

    

Pesce     

Vino     

Uova     

 

- Di quanto si fida delle seguenti caratteristiche legate alle filiere corte ? 

 1.Completamente fidati 2. 3.Neutro 4. 5.Per niente 

sicuro 

La qualità dei 

prodotti 

     

La vicinanza 

relazione con il 

produttore 

     

L’origine locale dei 

prodotti 

     

 

- Per sostenere l’economia locale, sareste disposto ad acquistare un prodotto venduto in 

filiera corta ad un prezzo superiore rispetto ad un prodotto simile venduto in una filiera 

tradizionale ? Se sì, di quanto ? 

 5 % più 

costoso 

10 % più costoso 15 % più costoso Non pagherò di 

più 

Pane     



VII. 

 

Carne e 

salumi 

    

Frutta e 

verdura 

    

Prodotti 

caseari 

    

Pesce     

Vino     

Uova     

 

- Quale delle seguenti cause qui di seguita elecante è disponibile a sostenere ? 

 1.Completamente 

disponibile 

2. 3.Neutre 4. 5.Per niente 

disponibile 

La lotta contro il 

riscaldamento 

globale 

     

Il disinquinamento 

degli oceani 

     

La lotta contro la 

deforestazione 

     

La riduzione degli 

sprechi alimentari 

     

La protezione della 

biodiversità 

     

Il disinquinamento 

dell'aria 

     

La protezione delle 

barriere coralline 

     

La bonifica del 

suolo 

     

 

- Nel complesso, qual è la sua opinione sulle filiere corte ? 



VIII. 

 

o È una moda 

o È inutile 

o È rilevante 

o L’impatto è limitato 

o È un'alternativa sostenibile alle filiere convenzionale 

o È un ritorno alla natura 

o È un modo di vivere 

 

- Quanti anni ha ? 

o Meno 18 

o Tra 19 e 25 anni 

o Tra 26 e 35 anni 

o Tra 36 e 45 anni 

o Tra 46 e 55 anni 

o Tra 56 e 65 anni 

o Più di 65 anni 

 

- E’ 

o Un uomo 

o Una donna 

 

- Vive 

o In Italia 

o In Belgio 

 

 

 

 

 

 



IX. 

 

3. Analyse factorielle 

 

3.1. Analyse en Composantes Principales (ACP) pour l’Italie 

 

3.1.1.  Consommation 

 

 

 



X. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XI. 

 

3.1.2. Intention d’achat 

 

  

 

 

  



XII. 

 

 

 

3.1.3. Préoccupations environnementales 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XIII. 

 

 

 

 

3.2. Analyse en Composantes Principales (ACP) pour la Belgique 

 

3.2.1. Consommation  

  

 

 

  

 

 

 



XIV. 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XV. 

 

 

3.2.2. Intention d’achat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XVI. 

 

 

 

 

 

 

3.2.3. Préoccupations environnementales 

 

 

 

 

 

 

 



XVII. 

 

 

 

 

 

 

 



XVIII. 

 

 

 

3.3.Analyse en Composantes Principales (ACP) pour l’Italie et la Belgique combiné 

 

3.3.1. Confiance  

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 



XIX. 

 

 

 

 

 

3.3.2. Soutien à l’économie locale 

          

       



XX. 

 

 

   

  

 

4. Vérification des hypothèses 
 

4.1. Hypothèse 1  

a) Tableau croisé entre « Age » et « Consommation Italie produits bon marché » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XXI. 

 

b) Tableau croisé entre « Age » et « Consommation Italie produits chers » 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



XXII. 

 

4.2. Hypothèse 2 

a) Tableau croisé entre « Age » et « Consommation Belgique produits bon marché » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Résultats test chi² entre « Age » et « Consommation Belgique produits chers » 

 

 

 

 



XXIII. 

 

4.3. Hypothèse 3 

a) Tableau croisé entre « Sexe » et « Consommation Italie produits bon marché » 

 

b) Résultats chi² entre « Sexe » et « Consommation Italie produits chers » 

 

 

4.4.Hypothèse 4 

 

a) Tableau croisé entre « Sexe » et « Consommation Belgique produits bon 

marché » 

 

 

 

 

 

 

 



XXIV. 

 

b) Résultats test chi² entre « Sexe » et « Consommation Belgique produits chers » 

 

 

 

4.5.Hypothèse 5 

 

a) Résultats du test chi² et tableau croisé entre « Préoccupation environnementales 

Italie 1 » et « Intention Italie produits bon marché » 

 

 

 

 

 

 



XXV. 

 

  



XXVI. 

 

b) Résultats du test chi² et tableau croisé entre « Préoccupation environnementale 

Italie 1 » et « Intention Italie produits chers »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XXVII. 

 

 

 

 

 

 

 

c) Résultats test chi² et tableau croisé entre « Préoccupations Environnementales 

Italie 2 » et « Intention Italie produits bon marché » 

 

 

 

 

 

 

 



XXVIII. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XXIX. 

 

d) Résultats du test chi² et tableau croisé entre « Préoccupations Environnementales 

Italie 2 » et « Intention Italie produits chers » 

 



XXX. 

 

 

 

4.6.Hypothèse 6 

a) Tableau croisé « EnviBelGlobales » et « IntBelBonMarché » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XXXI. 

 

b) Résultats chi² entre « EnviBelGlobales » et « IntBelCher »  

 

c) Résultat chi² entre « EnviBelProches » et « IntBelBonMarché » 

 

d) Résultats chi² entre « EnviBelProche » et « IntBelChers » 

 

 

4.7. Hypothèse 7 

a) Résultats test chi² et tableau croisé entre « Confiance Qualita » et « Intention Italie 

produits bon marché » 

 



XXXII. 

 

 

 

 

b) Résultats test chi² et tableau croisé entre « Confiance Qualita » et « Intention Italie 

produits chers » 

 

 

 

 



XXXIII. 

 

 

c) Résultats test chi² et tableau croisé entre « Confiance Relazione » et « Intention 

Italie produits bon marché » 

 

 

 

 

 



XXXIV. 

 

d) Résultats test chi² et tableau croisé entre « Confiance Relazione » et « Intention 

Italie produits chers » 

 

 

 

 

 

e) Résultats test chi² et tableau croisé entre « Confiance Origine » et « Intention Italie 

produits bon marché » 

 



XXXV. 

 

 

 

 

 

 

 

f) Résultats test chi² et tableau croisé entre « Confiance Origine » et « Intention Italie 

produits chers » 

 



XXXVI. 

 

 

 

 

 

 

4.8. Hypothèse 8 

a) Résultats test chi² entre « Confiance Qualité » et « Intention Belgique produits bon 

marché » 

 

b) Résultats test chi² entre « Confiance qualité » et « Intention Belgique produits 

chers » 



XXXVII. 

 

 

c) Résultats test chi² entre « Confiance proximité » et « Intention Belgique produits 

bon marché » 

 

d) Résultats test chi² entre « Confiance proximité » et « Intention Belgique produits 

chers » 

 

e) Résultats test chi² entre « Confiance Origine » et « Intention Belgique produits 

chers » 

 

 

 



XXXVIII. 

 

f) Tableau croisé entre « Origine » et « Intention Belgique produits bon marché » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


